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Plus de quarante ans d’histoire du RCHTQ et du Bulletin 
du RCHTQ (1972-2017) 

Jacques Rouillard 
Professeur émérite à la retraite, Département d’histoire, Université de Montréal 

 

Le Bulletin du Regroupement des 

chercheurs-res en histoire des travailleurs et 

travailleuses du Québec (RCHTQ) rend 

l’âme avec ce dernier numéro, le 104e  d’une 

modeste revue consacrée à l’histoire des 

travailleurs et travailleuses du Québec qui a 

cependant contribué à l’avancement 

considérable de la recherche dans ce champ 

de l’histoire. Avec ce numéro disparaît aussi 

le Regroupement des chercheurs-res en 

histoire des travailleurs et travailleuses du 

Québec fondé en 1972. La publication du 

Bulletin était la dernière de ses activités après 

avoir animé des colloques, patronné la 

publication de cahiers et d’une collection de 

volumes, favorisé la recherche en histoire du 

monde ouvrier et contribué à la conservation 

et à l’inventaire d’archives syndicales.   

Origines du RCHTQ 

La formation du RCHTQ remonte lors d’une 

rencontre organisée le 10 juin 1972 à 

l'Université du Québec à Montréal (UQAM) 

qui réunit environ une vingtaine de 

participants si ma mémoire est fidèle (j’étais 

du groupe), intéressés à promouvoir 

l’histoire des travailleurs et travailleuses et 

du mouvement ouvrier, un champ de 

recherche presque complètement en friche à 

cette époque. On y retrouvait les professeurs 

Stanley B. Ryerson, Robert Comeau et 

Richard Desrosiers de l’UQAM, université 

nouvellement fondée, et le professeur Jean 

Hamelin de l’Université Laval; ils sont 

accompagnés d’étudiants gradués de 

chacune de ces universités. Une constitution 

est adoptée qui précise les objectifs du 

nouveau groupement et définit les moyens 

d'y parvenir. On voit déjà grand puisqu'il est  

question de publier un bulletin d'information, 

lancer une collection aux Presses de 

l'Université du Québec et organiser des 

séminaires. Il est même prévu qu'en plus d'un 

comité directeur, il y ait des représentants 

dans plusieurs régions du Québec. Le comité 

de direction est formé de Richard Desrosiers, 

président, Stanley B. Ryerson, directeur de la 

collection et Jean-Pierre Hardy. La nouvelle 

association porte le nom de Regroupement 

plutôt que Groupe pour bien marquer que 

nous réunissions des chercheurs de toute 

tendance idéologique.   

 Un premier Bulletin de liaison paraît 

en octobre 1972 où on trouve une liste 

préliminaire de 33 noms de membres du 

Regroupement et les premiers signes de la 

mise sur pied d'une collection en Histoire des 

travailleurs québécois aux Presses de 

l'Université du Québec. Stanley B. Ryerson 

en est le directeur, assisté d'un comité 

consultatif; on prévoit une première 

publication à l'automne, Le monde ouvrier au 

Québec: Bibliographie rétrospective de 

André LeBlanc et James Thwaites, et une 

autre, plus tard, Les travailleurs québécois: 
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1851-1896 par une équipe de recherche sous 

la direction de Jean Hamelin. Une réunion de 

l'assemblée du RCHTQ est convoquée au 

Congrès de l'Association canadienne-

française pour l’avancement de la science 

(ACFAS), le 13 octobre 1972. 

 Un rapprochement aussi intime entre 

des historiens formés aux départements 

d’histoire des universités Laval et de 

Montréal est plutôt un changement pour 

l’époque, car le débat entre l'École de 

Montréal et celle de Québec au sujet des 

conséquences de la Conquête divise encore 

les esprits. Mais il y a chez la jeune 

génération d'historien le désir de dépasser ces 

querelles pour développer l’histoire du 

mouvement ouvrier québécois à un moment 

où l’intérêt pour l’histoire du Québec 

contemporain prend son envol. Des 

recherches menées à la fin des années 1960 à 

Québec et à Montréal montrent que les 

travailleurs québécois manifestent un 

militantisme bien avant la grève de l’amiante 

de 1949, généralement acceptée comme date 

charnière pour illustrer que les travailleurs se 

libèrent de l'emprise des forces sociales 

traditionnelles (Église, État, patronat) pour 

affirmer une présence autonome dans la 

société canadienne-française1. Cette 

interprétation est alors portée par des 

intellectuels voulant que le Québec 

francophone d’avant la Deuxième Guerre 

mondiale soit une société figée, 

fondamentalement rurale, ancrée dans le 

conservatisme, minée par le nationalisme et 

déphasée par rapport au monde urbain.  

 À l’UQAM, l'intérêt pour l'histoire 

des travailleurs découle de l'influence du 

marxisme qui connaît une certaine vogue à 

l'époque dans les milieux universitaires 

québécois2. On comprend leur curiosité, car 

la classe ouvrière selon la perspective 

marxiste est à la source d’une société 

nouvelle qui succédera au système 

capitaliste. L'embauche de Stanley Ryerson à 

l'UQAM, longtemps malmené par les 

politiciens et intellectuels québécois, est 

significative de l'audience du marxisme. Dès 

1966, Denis Héroux, qui enseignait au 

Collège Sainte-Marie (il deviendra cinéaste), 

publiait avec deux de ses étudiants, Richard 

Desrosiers et André Grou, une plaquette, Le 

Travailleur québécois et le Syndicalisme, 

premier ouvrage rédigé par des historiens de 

formation sur ce sujet qui montraient que les 

syndicats étaient très actifs au Québec à la fin 

du XIXe siècle3. Ils faisaient le lien entre 

cette lointaine période et le militantisme 

syndical qui agitait le Québec à la fin des 

années 1960 alors que les grèves se faisaient 

plus dures et plus nombreuses. La 

radicalisation du mouvement syndical dans 

la décennie suivante va accentuer l’intérêt 

pour de jeunes historiens pour tracer 

l'histoire du mouvement ouvrier. Le 

syndicalisme apparaît comme une force 

sociale déterminante pour l’orientation 

future de la société québécoise. 

 C’est dans un tout autre esprit que 

Jean Hamelin, jeune professeur au 

département d’histoire de l’Université Laval, 

porte intérêt à ce champ de recherche en 

organisant un premier séminaire pour 

étudiants gradués en histoire ouvrière en 

1968. Son attention pour l’histoire des 

travailleurs ne provient pas du cadre 

d’explication marxiste, mais de l'influence 

exercée par l'École historique française des 

Annales.  

 À la fin des années 1950, Hamelin a 

conçu avec Fernand Ouellet, professeur à la 

Faculté de commerce de l’Université Laval 

jusqu’en 1965, l'ambitieux projet de rédiger 

une histoire globale du Québec, de la 

Nouvelle-France à nos jours, en privilégiant 

comme facteurs d’explication les dimensions 

économique et sociale à l'exemple des 

travaux d'Ernest Labrousse. Fernand Ouellet, 
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qui s'est réservé la période 1760-1850, en a 

fait le sujet de sa fameuse thèse de doctorat 

publiée en 1966 sous le titre d'Histoire 

économique et sociale du Québec, 1760-

18504. Jean Hamelin, qui assuma la période 

ultérieure (1851-1896), s'est adjoint par la 

suite son collègue Yves Roby qui publient en 

1971 un volume sous le titre d'Histoire 

économique du Québec, 1851-1896 où un 

chapitre est consacré au « Capital et travail : 

les unions ouvrières »5. Leur recherche 

principalement dans les journaux d’époque 

leur a fait prendre conscience que le Québec 

s'industrialise et que les travailleurs salariés 

manifestent leur présence en organisant des 

syndicats et en faisant grève.  

 Désireux d’approfondir le sujet, 

Hamelin organise en 1968 un séminaire pour 

les étudiants gradués sur le monde ouvrier de 

la deuxième moitié du XXe siècle (1851-

1896). Les thèmes abordés concernent non 

seulement les manifestations publiques de 

conscience ouvrière comme le syndicalisme 

ou les grèves, mais aussi la condition des 

travailleurs à l'usine et dans son milieu de 

vie. J’y ai participé en présentant un travail 

avec Judith Burt sur le syndicalisme en cette 

fin de siècle à partir principalement de fiches 

accumulées par ses auxiliaires de recherche. 

Les travaux des étudiants inscrits à ce 

séminaire aboutissent à la publication du 

volume Les travailleurs québécois 1851-

18966. Hamelin répète le séminaire par la 

suite sur les années ultérieures tout en 

dirigeant plusieurs mémoires de maîtrise et 

de doctorat en rapport avec l’histoire des 

travailleurs. 

Outre l’École des Annales, la sociologie 

française se fait également sentir sur 

l’orientation de ses séminaires à travers les 

travaux de Marcel David, Alain Touraine et 

Robert Goetz-Girey. 

 

Activités 

Élu comme président du RCHTQ en 1973 

alors qu'il est jeune professeur à l'Université 

du Québec à Rimouski, James D. Thwaites 

redonne un nouveau souffle au RCHTQ dont 

il sera la bougie d'allumage jusqu'en 1980. 

C'est lui qui coordonne la publication du 

premier numéro du Bulletin du RCHTQ en 

février/mars 1974 avec un contenu qui est 

proche de celui qui sera le sien dans les 

années subséquentes. Un moyen de 

communication entre les membres et les 

personnes intéressées à l’histoire des 

travailleurs lui apparaissait nécessaire pour 

l’organisation de conférences, rendre compte 

de la recherche en cours, stimuler l’activité 

des membres du RCHTQ et encourager un 

échange d’idées et de matériel7. Le premier 

numéro comprend un bilan de plusieurs 

projets de recherche alors en cours au 

Québec avec en annexe une liste des 

membres actifs au RCHTQ (54 au total) qui 

sont à la fois des étudiants et des professeurs 

de plusieurs universités8. Le comité exécutif 

se compose de quatre membres et les 

abonnés au Bulletin, qui est publié trois fois 

par année, sont automatiquement membres 

du Regroupement.  

 Thwaites précise aussi plus 

globalement les objectifs du Regroupement 

qui sont d’échanger de l’information, 

diffuser des instruments de travail, favoriser 

l’enseignement de l’histoire des travailleurs, 

promouvoir des projets de recherche, aider à 

la publication de travaux de recherche, 

organiser des tables rondes 

multidisciplinaires et coordonner des 

activités de recherche. Outre la publication 

du Bulletin, il veut continuer la publication 

de la collection aux Presses de l’Université 

du Québec (PUQ), organiser des réunions 

semestrielles et des séminaires et participer à 

des congrès scientifiques9.  
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 Avant que Thwaites ne prenne en 

charge la direction du RCHTQ, une entente a 

été conclue avec les PUQ par Stanley B. 

Ryerson pour la mise en place d’une 

collection de volumes consacrés à l’histoire 

des travailleurs et travailleuses. Deux 

volumes sont parus en 1973  dont une 

bibliographie du monde ouvrier au Québec. 

Sept autres titres vont s’ajouter par la suite de 

1974 à 1980. Le Regroupement met en œuvre 

aussi la publication de cahiers de documents 

consacrés au mouvement ouvrier en 1977 

(deux sont parus). Malheureusement, en 

1981, les PUQ nous font savoir qu’elles 

mettent fin à la collection sur l’histoire des 

travailleurs à cause de difficultés 

budgétaires.  

 Devenu professeur au département 

d’histoire de l’Université de Montréal en 

1978, je succède à Thwaites comme 

président en 1980 et m’efforce de donner au 

nouveau souffle au Regroupement en 

relançant le Bulletin et en instaurant une 

nouvelle collection de volumes publiés par 

notre groupe. Elle permettrait la diffusion de 

bons mémoires de maîtrise et de thèses de 

doctorat afin de faire connaître à un plus 

large public le fruit de recherches en histoire 

des travailleurs10. La relance du Bulletin avec 

Jean-Pierre Kesteman de l’Université de 

Sherbrooke permet d’augmenter le nombre 

de nos abonnés qui se chiffrent à 60 en 

198211. Robert Comeau devient le nouveau 

président en octobre et je prends les rênes du 

Bulletin jusqu’en 1993. 

 En mai 1984, l’idée de Robert 

Comeau d’organiser un une journée d’étude 

sur l’histoire des travailleurs et  travailleuses 

se matérialise avec la tenue à l’UQAM d’un 

colloque organisé par Joanne Burgess, 

professeure à l’UQAM. Une quarantaine de 

personnes y participent et onze chercheurs 

présentent leur projet de recherche et le 

résultat de leurs travaux. On s’entend sur la 

nécessité d’organiser chaque année pareille 

rencontre réservée à des projets de recherche 

et aux travaux plus achevés sur divers 

thèmes. C’est à partir de là que les colloques 

annuels du RCHTQ débutent et sont tenus 

plutôt à Montréal, car la plupart des membres 

du Regroupement se trouvent dans cette 

ville. En fin de journée se tient une assemblée 

annuelle des membres du RCHTQ où un 

comité exécutif est élu. Les colloques 

permettent d’alimenter le Bulletin de textes 

plus substantiels.       

 En 1987, l’assemblée confie à Jean-

François Cardin, étudiant au département 

d’histoire de l’Université de Montréal, la 

responsabilité de démarrer une collection de 

volumes patronnée directement par le 

RCHTQ. Il réussit à obtenir les subventions 

nécessaires à son démarrage en obtenant 

environ 500$ de l’Université de Montréal, 

via le Fonds pour la formation des chercheurs 

et l'aide à la recherche du gouvernement du 

Québec, et une autre tranche de 500$ des 

études avancées de l’UQAM. Le premier 

numéro de la collection, Études et 

documents, choisi par un comité présidé par 

Charles Gagnon, est le mémoire de maîtrise 

de Cardin qui porte sur la Crise d’octobre 

1970 et le mouvement syndical au Québec12. 

Il sera publié 13 numéros de la Collection 

jusqu’en 2001, la dernière parution par Éric 

Leroux étant un recueil de textes de la figure 

de proue du syndicalisme international dans 

la première moitié du XXe siècle, Gustave 

Francq13. 

 À l’assemblée générale du RCHTQ 

en 1993, Joanne Burgess et Andrée Lévesque 

notent moins d’intérêt pour l’histoire 

ouvrière et le RCHTQ au cours des dernières 

années. On décide alors d’organiser une 

séance de réflexion à l’UQAM, le 15 janvier 

1994, pour évaluer si cette impression reflète 

la réalité et si le RCHTQ doit modifier son 

orientation. Le bilan est partagé parmi les 
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conférenciers et conférencières. Denyse 

Baillargeon, alors présidente du RCHTQ, 

note que le nombre d’adhésions au 

Regroupement est respectable si on se fie aux 

abonnés du Bulletin (75 individus, 25 

institutions). Robert C. H. Sweeny, qui trace 

un bilan des mémoires et thèses portant sur 

l’histoire des classes populaires au Québec 

de 1985 à 1993, y voit « une véritable 

éclosion » des études savantes portant sur 

divers aspects de l’histoire des classes 

populaires au Québec14. Georges Massé, 

professeur à l’Université du Québec à Trois-

Rivières, met plutôt en évidence que 

l’histoire ouvrière se diversifie et prend de 

nouvelles avenues à travers l’histoire des 

femmes et de la famille, l’histoire de 

l’immigration, l’histoire urbaine, etc.15.  Pour 

ma part, je constate que l’histoire ouvrière est 

« en période de contraction » en liant ce 

phénomène à l’évolution de la société 

québécoise. L’affaiblissement du 

syndicalisme et de la gauche en général, y 

compris la rhétorique marxiste, qui se fait 

sentir depuis les années 1980, invite moins la 

jeune génération d’étudiants à porter un 

intérêt à l’histoire des travailleurs et 

travailleuses16. 

 Effectivement, le Bulletin comprend 

toujours un nombre important d’abonnés au 

début des années 1990. Pour en rejoindre 

davantage, Bernard Dansereau, qui en 

devient le responsable en 1993, modifie la 

présentation graphique avec l’aide de Jean-

François Cardin qui s’occupe de la mise en 

page. Jusque là, le Bulletin avec sa page 

couverture uniforme rougeâtre avait une 

présentation plutôt austère et l’allure d’un 

strict bulletin d’informations pour ses 

membres. La page frontispice comprend 

maintenant une illustration en rapport avec 

l’histoire ouvrière et le titre des rubriques et 

des textes se fait plus alléchant. Avec l’aide 

d’Éric Leroux, il ajoute une rubrique Vitrine 

du livre qui rend compte des nouvelles 

publications en histoire du mouvement 

ouvrier avec de courtes recensions. Pour le 

reste, le contenu du Bulletin reste le même 

avec des textes qui sont cependant plus 

substantiels, des rapports de recherche, des 

comptes rendus de communications et de 

colloques, des résumés de mémoires et 

thèses, des inventaires, etc.  

 En 1996, Dansereau décide de ne 

publier que deux numéros du Bulletin chaque 

année plutôt que trois afin d’économiser du 

temps de production et sur les frais de poste. 

Il rappelle que les abonnés ont droit au même 

nombre total de pages que pour les années 

antérieures17. Il quitte la direction du Bulletin 

en 1998, remplacé par Peter Bischoff en 

1999, puis y revient l’année suivante en 

profitant pour modifier la taille du Bulletin 

afin qu’elle s’apparente à celle des revues 

historiques. Marc Comby prend en charge 

cette responsabilité de 2001 à 2010 en 

améliorant nettement la qualité du Bulletin. 

Après trente ans de parution, le numéro 

d’automne 2005 est consacré à un index 

détaillé par auteur, titre et sujet compilé par 

David Simard, étudiant au département 

d’histoire de l’Université de Montréal. Éric 

Leroux devenu professeur à l’École de 

bibliothéconomie et des sciences de 

l’information de l’Université de Montréal 

s’occupe du Bulletin avec mon aide de 2011 

jusqu’à nos jours.   

 J’occupe le poste de président du 

RCHTQ de 1994 à 1999 suivi par Georges 

Massé de l’Université du Québec à Trois-

Rivières jusqu’à son décès en 2007. Je prends 

alors en charge la direction du RCHTQ en 

m’occupant aussi activement d’alimenter le 

contenu du Bulletin avec des travaux de mes 

étudiants. En 1997-1998, le comité exécutif 

comprend, outre le président, un responsable 

du colloque, un responsable du Bulletin, une 

responsable de la Collection et un secrétaire-

trésorier. Martin Petitclerc, nouveau 
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professeur au département d’histoire de 

l’UQAM, qui fait de l’histoire des 

travailleurs et travailleuses un de ses 

domaines de spécialisation, se joint au 

comité exécutif en 2008 comme conseiller. 

Décroissance  

À partir du début des années 2000, les 

membres qui ont joué un rôle actif dans le 

fonctionnement du RCHTQ lui portent 

moins d’intérêt et on a de la difficulté à en 

recruter pour faire partie du comité exécutif. 

L’absence d’une nouvelle génération des 

chercheurs-res en histoire des travailleurs et 

travailleuses se fait sentir. Le dernier numéro 

de la collection, Études et documents, est 

publié en 2001 et la présentation du dernier 

colloque du RCHTQ a lieu l’année suivante. 

La cessation de la tenue des colloques 

signifie aussi la fin de l’assemblée générale 

des membres du RCHTQ puisque nous nous 

réunissions en fin de journée du colloque 

pour tenir l’assemblée générale. Elle 

comportait un rapport des activités des 

membres du RCHTQ et l’élection des 

membres du comité exécutif. Sans le 

colloque, il devient impossible d’organiser 

une assemblée générale à un autre moment à 

laquelle assisterait un nombre significatif de 

membres.  

 Nous avons donc mis tous nos efforts 

à publier le Bulletin dont le nombre 

d’abonnés individuels et institutionnels se 

situe autour de 75 en 2006. Celle année là, le 

comité exécutif décide d’augmenter le coût 

de l’abonnement individuel de 15$ à 20$, des 

institutions canadiennes de 20$ à 25$ et des 

institutions étrangères à 30$. C’est que nos 

coûts de publication dépassent nos revenus 

d’abonnement, car notamment le 

département d’histoire de l’UQAM ne veut 

plus assumer les frais de poste. Nous 

sollicitons alors un appui financier de 200$ 

auprès des centrales syndicales, auquel la 

CSN, la CEQ et la CSD répondent 

positivement18. Je fais les démarches 

nécessaires en 2013 pour numériser les 

numéros du Bulletin et créer un site web pour 

le Regroupement qui comprendrait l’index 

des numéros du Bulletin. De 2011 à nos 

jours, nous ne sommes que quatre membres 

au comité exécutif : Jacques Rouillard, 

président, Jean-Claude Dionne, secrétaire-

trésorier, Martin Petitclerc, conseiller, et Éric 

Leroux, responsable de la Vitrine du livre. En 

2014, nous devenons membres du Centre 

d’histoire et du travail (CHAT) qui vient 

d’être formé et est surtout composé de 

syndicalistes retraités pour conserver et 

valoriser les archives syndicales. Son 

objectif plus large est de préserver la 

mémoire des syndicats québécois et 

d’organismes en lien avec le monde du 

travail.  

 À notre réunion du 24 mai 2017, 

nous décidons de mettre fin à la publication 

du Bulletin et aux activités du RCHTQ parce 

que le Bulletin ne réussit pas à rejoindre un 

nombre suffisant d’abonnés pour 

s’autofinancer et aussi parce que nous ne 

disposons pas d’articles de qualité pour 

combler les deux numéros du Bulletin. En 

arrière plan, nos difficultés sont la 

conséquence d’une désaffection pour 

l’histoire ouvrière par les membres de la 

génération de chercheurs-res des années 

1970 à 2000 et, par la suite, par manque 

d’une relève chez les étudiants et étudiantes 

gradués. À mon avis, ce domaine de 

recherche leur apparaît moins attrayant à 

cause d’un affaiblissement du syndicalisme 

et d’un déplacement de l’échiquier politique 

au Québec vers la droite. La classe ouvrière 

ou celle des travailleurs salariés célébrées 

dans les années 1970 sont même disparues de 

l’analyse sociale au profit de l’idée de classe 

moyenne au contour informe et vaguement 

définie.  

*********************** 



 

 

Bulletin du RCHTQ, vol. 42, numéro 2, automne 2016 10 

 En 1994, Georges Massé notait que 

les travaux en histoire des travailleurs depuis 

le début des années 1970 « avaient changé 

tout à fait le paysage historiographique » et « 

transformé radicalement notre manière de 

penser l’évolution du Québec contemporain 

». Il en donnait comme exemple l’excellente 

synthèse de Linteau, Durocher, Robert19 qui 

« dégage l’image d’un Québec qui ne 

ressemble plus du tout à celle qu’on trouvait 

jadis dans le Mason Wade20. Depuis vingt 

ans, disait-il, « l’histoire des travailleurs est 

devenue un domaine de recherche bien ancré 

dans la pratique historienne et bien intégré à 

notre connaissance du Québec ainsi qu’aux 

enseignements dispensés dans les universités 

depuis plusieurs années déjà »21.  

Effectivement, cette classique synthèse 

d’histoire, bien appuyée sur des recherches 

neuves, présente le Québec comme une 

société diversifiée, complexe, qui n’est pas 

projetée brutalement dans l’ère moderne 

avec la Révolution tranquille ou la Deuxième 

Guerre mondiale. Les auteurs montrent que 

le Québec participe au développement 

industriel, s’urbanise depuis la fin du 19e 

siècle et génère une structure sociale 

diversifiée qui comprend une classe ouvrière. 

Conscients des travaux du RCHTQ, ils 

rendent compte que les travailleurs 

québécois, y compris les francophones, ne 

manifestent pas de retard à se regrouper dans 

des syndicats, à faire grève et à se manifester 

comme force sociale autonome. 

 Malheureusement, en 2016, cette 

interprétation n’a pas gagné encore la 

mémoire collective des Québécois et 

Québécoises qui imaginent le Québec 

francophone d’avant les années 1960 comme 

une société rurale, homogène, ultra 

conservatrice, repliée sur elle-même. Des 

historiens chevronnés, qui ignorent 

complètement les travaux sur le monde 

ouvrier, véhiculent encore cette thèse 

déprimante qui ne correspond pas à la réalité 

et qui a pour conséquence d’imprimer dans 

l’identité collective des Québécois et 

Québécoises une image négative de leur 

passé. 

 Il ne faut pas baisser les bras pour la 

recherche sur le monde ouvrier. C’est ce à 

quoi s’emploie maintenant le Centre 

d’histoire et d’archives du travail qui reprend 

à son compte des objectifs du RCHTQ. Non 

seulement se propose-t-il de soutenir les 

syndicats dans le traitement de leurs archives 

et met à la disposition des chercheurs une 

vingtaine de fonds d’archives22, mais il s’est 

doté également d’un centre de 

documentation sur le monde du travail, 

publie un Bulletin d’information trimestriel, 

dresse des rapports de recherche et 

commence à appuyer la rédaction d’histoire 

de syndicats. Le CHAT prend le relai pour 

que la contribution des travailleurs et 

travailleuses salariés fasse partie de l’histoire 

du Québec.  
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Enquête sur la révolte du canal de Beauharnois, 1843: la 
marginalisation des ouvriers irlandais 

Milan Busic 
Étudiant au département d’histoire de l’Université du Québec à Montréal 

Il est connu qu’en Amérique du Nord 

britannique comme partout en Occident, la 

Révolution industrielle au XIXe siècle fut 

synonyme d’une explosion des moyens 

technologiques permettant à l’homme 

d’exercer davantage d’emprise sur son 

territoire, de même qu’elle s’est traduite par 

une production accrue appuyée sur 

l’outillage mécanique plutôt que sur le 

savoir-faire artisanal. Ce siècle est également 

le théâtre d’une profonde transformation des 

rapports de force entre classes dominantes 

(représentées majoritairement par les riches 

patrons d’entreprises industrielles) et une 

classe inférieure formée en partie d’ouvriers 

déqualifiés et interchangeables, en proie à 

une précarité d’emploi extrême. Cette 

modification du monde du labeur s’illustre 

notamment par l’expansion du nombre de « 

journalier » (travailleur engagé au jour le jour 

par un employeur) parmi les ouvriers peu ou 

pas qualifiés engagés en manufacture, mais 

également chez d’autres groupes de 

travailleurs employés dans des travaux de 

voirie et de construction. Ces travailleurs non 

qualifiés ont peine à faire vivre leur famille 

et devront attendre l’apparition de syndicats 

puissants avant de voir leurs conditions de 

travail s’améliorer quelque peu. Entretemps, 

cette relation inégale entre employeurs et 

salariés est la source, dans les pays 

industrialisés, de multiples conflits de travail 

qui tournent parfois en révoltes ouvrières. La 

plupart du temps, celles-ci sont durement 

réprimées par les autorités. De plus, ces 

inégalités socio-économiques, surtout dans 

les pays marqués par une forte immigration 

de gens pauvres pauvre (comme le Canada-

Uni ou les États-Unis), revêtent aussi une 

connotation ethnique qui renforcent 

l’ampleur des conflits non seulement avec le 

patronat, mais aussi au sein même de la 

classe ouvrière. 

 Pour le Canada de la première moitié 

du XIXe siècle, il n’est pas meilleur exemple 

de ces conflits que la révolte des ouvriers du 

canal de Beauharnois de 1843. Cet épisode, 

qui est considéré comme la première et la 

plus sanglante révolte ouvrière au Canada1, a 

lieu sur le chantier d’un canal maritime 

reliant les lacs Saint-Louis et Saint-François, 

et oppose les ouvriers irlandais aux 

entrepreneurs et magistrats anglais et « 

canadiens » chargés de l’organisation et de la 

supervision de la construction du canal. Face 

à la révolte ouvrière, les entrepreneurs font 

appel aux forces militaires pour mater les 

travailleurs, avec pour conséquence un 

nombre significatif de morts et de blessés. 

Cette révolte était due, en grande partie, aux 

piètres conditions des ouvriers employés à la 

construction du canal. Nous y reviendrons. 

 La présente étude ne vise pas à 

enquêter directement sur les origines de cette 

révolte ouvrière qui eut lieu au début de l’été 

1843, pas plus qu’elle ne tente d’en exposer 

les principaux acteurs ou d’identifier les 

coupables et les victimes. Nous préférons 

plutôt analyser le rapport officiel de la 
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commission d’enquête portant sur le conflit 

afin de mettre en relief l’exploitation dont 

sont victimes les ouvriers irlandais par les 

entrepreneurs du chantier. En nous situant 

dans un contexte plus large, il nous sera 

possible de retracer des faits tirés des 

témoignages de même que des 

recommandations et conclusions issus du 

rapport d’enquête pour établir ce qui a pu 

exacerber les tensions entre les ouvriers et les 

entrepreneurs lors de la construction du 

canal. 

 Afin d’exposer ce processus 

d’exploitation, nous tenterons d’abord de 

cerner le mécanisme de paupérisation des « 

canaliers » mis en place par les entrepreneurs 

chargés du projet. Par la suite, nous 

exposerons la tension raciale qui règne sur le 

chantier et qui oppose encore une fois les 

ouvriers aux patrons et magistrats. Dans un 

même ordre d’idées, nous démontrerons 

comment les explications et suggestions 

rapportées aux commissaires, de même que 

les solutions retenues par le gouvernement 

parmi les recommandations de ces derniers, 

démontrent également une marginalisation 

du point de vue des journaliers et des 

arguments souvent teintés de racisme. Avant 

de débuter notre analyse, nous nous 

pencherons sur une présentation sommaire 

de la principale source utilisée aux fins de 

cette étude. De plus, nous dresserons un bref 

bilan historiographique et établirons notre 

orientation méthodologique. Enfin, nous 

remettrons les évènements étudiés en 

contexte afin de permettre une meilleure 

compréhension du conflit. 

Présentation de notre source primaire 

Comme il est mentionné précédemment, le 

présent travail repose sur l’analyse du 

Rapport des Commissaires nommés pour 

s’enquérir des troubles qui ont éclaté sur la 

ligne du canal de Beauharnois pendant l’été 

de 1843 2, basé sur les dépositions 

volontaires des personnes ayant participé de 

près ou de loin à la révolte ouvrière. Ce 

rapport, qui présente plusieurs témoignages 

provenant tant d’ouvriers que de patrons et 

qui ont été recueillis peu après la révolte 

entre la mi-juin 1843 et la fin juillet de la 

même année, nous permet de peindre un 

tableau fidèle au déroulement du conflit. Ce 

dernier témoigne également de la manière 

dont ces évènements sont analysés par les 

autorités gouvernementales de l’époque. 

Terminé à la mi-août 1843 et présenté à 

l’Assemblée législative en date du 16 octobre 

suivant, il est accessible en consultant les 

archives électroniques de l’Assemblée 

nationale du Québec. Originellement, le 

document fut publié en appendice des 

Journaux de l’Assemblée législative du 

Canada-Uni. Il débute par le « rapport » des 

commissaires R.L. Morrogh, L. Drummond 

et C. Wetherall qui présentent un compte-

rendu chronologique des évènements. Cette 

reconstitution est suivie des conclusions des 

commissaires qui attribuent les «véritables» 

causes du soulèvement au choix d’un 

magistrat mal préparé à superviser le 

chantier. Les commissaires y suggèrent 

également des mesures à prendre afin 

d’éviter de futurs incidents du même genre. 

 Par la suite, le rapport compile les 

témoignages de 42 participants au conflit de 

même que des instructions adressées à la 

magistrature ainsi qu’aux commandants du 

corps militaire dépêché sur les lieux au 

moment des soulèvements. Enfin, le 

document rassemble plusieurs certificats de 

sépultures, rapports médicaux et affidavits 

déposés contre les principaux instigateurs de 

la révolte. La lecture de ces documents 

d’archives nous offre ainsi une fenêtre sur la 

révolte dépassant de loin la simple 

reconstitution des évènements. Le rapport 

s’avère très éclairant car il présente une 

vision « de l’intérieur » de la révolte tant du 

côté du patronat que des travailleurs et des 
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militaires. Il montre clairement le processus 

de marginalisation des ouvriers mis en place 

par les entrepreneurs du chantier grâce 

notamment à la description que font les « 

canaliers » des conditions de travail 

auxquelles ils étaient confrontés. Le rapport 

nous permet également de noter l’utilisation 

fréquente de mots péjoratifs ou sous-

entendus faisant référence à l’infériorité 

ethnique des travailleurs irlandais par les 

dirigeants du chantier, qu’ils soient 

entrepreneurs ou magistrats. La 

marginalisation des ouvriers s’observe aussi 

dans l’analyse de la reconstitution des 

évènements eux-mêmes ainsi qu’à la lecture 

des conclusions tirées par les 

commissionnaires quant aux mesures à 

prendre afin d’éviter la reproduction de tels 

évènements.  

Aperçu historiographique 

Malgré le fait qu’il s’agisse d’une révolte 

ouvrière majeure ayant peu d’équivalents 

dans l’histoire canadienne, le soulèvement de 

Beauharnois de 1843 a fait l’objet de peu 

d’études. L’un des chercheurs les plus 

connus s’y étant attardé est sans doute 

l’anthropologue Roland Viau dans son 

ouvrage La sueur des autres3 et sa réédition 

sous le titre Du pain et du sang4. Il montre 

principalement que la révolte, loin d’être 

spontanée, est issue d’un vaste mouvement 

organisé et structuré dans les différentes 

sections du chantier. S’attardant aux activités 

de diverses sociétés secrètes typiquement 

irlandaises parmi les ouvriers du canal, 

l’auteur centre son étude sur la recherche des 

causes directes du soulèvement. Il conclut 

que la révolte s’inscrit dans le contexte d’une 

lutte à caractère ethnique et économique 

laissant transparaitre une forte solidarité 

entre les membres de la classe ouvrière 

irlandaise à Beauharnois, pourtant souvent 

divisée à l’époque sur d’autres plans5. Viau 

montre aussi que les évènements auraient fait 

plus de victimes que ne l’indique le bilan 

officiel retenu par les commissaires qui est de 

7 morts, soutenant que l’émeute aurait plutôt 

causé le décès de 21 ouvriers6. Ses ouvrages 

sont donc davantage centrés sur les causes du 

conflit et la portée de la lutte ouvrière plutôt 

que sur le fait de mettre en relief la 

marginalisation des ouvriers irlandais 

comme nous allons le faire.   

 Soulignons également les travaux de 

Peter Way sur le sujet, soit sa monographie 

intitulée Common Labour7 ainsi que son 

article « Evil Humours and Ardent Spirits 

»8.  Dans ces ouvrages, l’auteur insère la 

révolte de Beauharnois dans plusieurs autres 

insurrections survenues sur divers chantiers 

de canalisation à travers l’Amérique du Nord 

en les interprétant comme le signe d’une 

nouvelle classe sociale ouvrière et 

immigrante en pleine émergence9. 

L’historien insiste sur la marginalisation 

interne des ouvriers et se penche sur le cas de 

Beauharnois afin de démontrer les effets 

directs des piètres conditions de vie dans ces 

chantiers réservés aux «lowest of the lows»10 

pour expliquer le soulèvement armé. De plus, 

en retraçant la provenance de plusieurs des 

ouvriers ayant participé aux révoltes de 

Beauharnois, il montre également la mobilité 

interne des ouvriers irlandais du Canada-Uni 

qui se déplacent sur différents chantiers à 

partir de leur point d’arrivée à Montréal. On 

apprend que plusieurs des acteurs des 

soulèvements de Beauharnois ont également 

travaillé à Lachine qui est un autre lieu de 

révolte11. Way offre donc un excellent aperçu 

global des luttes ouvrière sur les chantiers de 

canalisation de l’Amérique du Nord, mais il 

ne s’attarde pas directement sur la 

marginalisation de ces travailleurs dans le 

cadre de leur relation avec le patronat. 

Mise en contexte historique 

Les évènements survenus aux abords de ce 

qui deviendra le canal de Beauharnois, de 
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même que le phénomène de marginalisation 

des ouvriers que nous tenterons plus loin de 

démontrer, s’insèrent dans un contexte 

historique modelé par plusieurs éléments 

distincts. Il s’agit de la conception 

idéologique qu’avaient les élites de l’époque 

des classes populaires et de la pauvreté, les 

diverses transformations politiques et 

nouveaux besoins économiques dictant le 

développement de la colonie du Canada-Uni, 

de l’immigration irlandaise de l’époque et du 

contexte local entourant la révolte des 

ouvriers employés au chantier du canal de 

Beauharnois. 

L’utopie libérale ou l’apogée de la liberté de 

travail 

En l’an 1843, au lendemain des Rébellions 

patriotes et de l’Acte d’Union, la nouvelle 

entité qu’est alors le Canada-Uni vit les 

débuts d’un «tout nouvel ordre social»: 

l’ordre libéral. Durant cette période 

s’éclipsent les derniers vestiges de l’Ancien 

Régime et triomphent des valeurs propres au 

modèle de société libérale et capitaliste telles 

que la liberté individuelle, la liberté de 

commerce, le rôle central de la propriété 

privé, l’assistance basée sur le mérite, 

l’accumulation de richesse, etc. Il s’agit 

également d’une période où l’on commence 

progressivement à s’inquiéter de la 

paupérisation endémique touchant les villes, 

et où l’on se questionne sur les effets néfastes 

de cette pauvreté structurelle sur l’ordre 

libéral lui-même. Ainsi, on assiste, durant la 

seconde moitié du XIXe siècle, à la lente 

prise en charge de l’indigence par des œuvres 

de charité et à l’apparition de mécanisme 

d’incitation au travail afin de stimuler la 

capacité de production. Selon la conception 

libérale et individualiste du marché du travail 

découle également le concept de la liberté du 

travail chez l’élite de l’époque. On croit que 

le travail est une marchandise et que le 

travailleur doit vendre son temps de travail 

comme toute autre marchandise étant 

soumise aux lois naturelles de l’offre et de la 

demande12. Comme l’illustre la 

généralisation du statut de journalier durant 

ces années13, l’idéologie dominante de l’élite 

subordonne la condition ouvrière aux lois 

imposées par le marché. Suivant cette 

logique la société assure au citoyen l’accès 

au travail à partir duquel il peut subvenir à 

ses besoins et assurer son ascension sociale 

s’il y met l’effort nécessaire14. Cette 

conception qui fait du travail une 

composante un marché libre entre en 

opposition avec celles de l’Ancien Régime 

marquées par les relations paternalistes et le 

mutualisme. 

Transformations politiques et nouveaux 

besoins économiques 

Au Québec, les débuts des années 1840, 

marqués par l’Acte d’Union, le Rapport 

Durham et le plan  Sydenham sont 

synonymes de profonds changements autant 

politiques qu’économiques. Ces 

transformations ont pour effet d’orchestrer 

un remaniement géopolitique d’envergure et 

amorcent un processus de développement du 

territoire sans précédent. Basé sur les 

prémisses de la richesse des nations et de la 

rentabilité des colonies, idées élaborées par 

Adam Smith15, Durham propose comme 

solution au marasme économique des années 

183016, de même qu’à la menace 

américaine17 et au déséquilibre ethnique du 

pays, un plan basé sur l’immigration 

britannique18 et sur le développement de 

réseaux de transport de marchandises à 

travers la colonie19. L’Union des deux 

Canadas proposée par Durham a aussi pour 

objectif non seulement de réduire le poids 

électoral des francophones, mais également 

d’établir un réseau de transport maritime 

permettant de peupler le territoire, créer une 

demande de main-d’œuvre et augmenter le 

tonnage des navires circulant sur le Saint-
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Laurent pour qu’ils poursuivent leur course à 

l’Ouest de Montréal. Les gouvernements 

canadien et américain entreprennent alors, au 

début des années 1840, ce que l’auteur Peter 

Way appelle la Canal Era : une course pour 

rendre navigables les principaux cours d’eau 

reliant les centres urbains situés à l’intérieur 

des terres de l’Amérique20. C'est dans ce 

cadre que sont conçus les travaux pour 

construire des canaux afin de contourner les 

rapides de Lachine, Rideau et Beauharnois. 

L’Irlande: contrée d’émigration idéale 

Face à ces projets nécessitant un vaste bassin 

de main-d’œuvre bon marché, et toujours en 

suivant les recommandations de Durham qui 

sont de peupler massivement le territoire 

d’immigrants Britanniques, l’idée 

d’encourager l’entrée massive d’Irlandais sur 

le territoire apparait comme logique. En 

effet, il s’agit alors d’une contrée qui, en plus 

de répondre aux besoins «d’anglicisation » 

du Canada, présente un taux d’émigration 

substantiel21. Ce pays britannique, même s’il 

n’est pas encore touché par la Grande 

Famine, vient de connaître un essor 

démographique sans pareil (la population 

triple de 1712 à 184122), causant par le fait 

même une saturation des terres, une crise 

économique, ainsi qu’une lourde tension 

entre paysans et propriétaires terriens23. C’est 

ainsi que les Irlandais deviennent le principal 

groupe ethnique à immigrer au Canada dès 

1815, mais particulièrement à partir des 

années 184024. Or, les Irlandais constituent 

un groupe ethnique fort peu estimé de l’élite 

britannique: elle leur prête un caractère 

imprévisible, bagarreur et simplet. Ils sont 

victimes de réduction et d’humiliation 

constante les confinant aux positions sociales 

les plus abjectes 25. D’autre part, il existe à 

l’époque une forte tension religieuse entre les 

habitants britanniques de culture anglo-

saxonne et protestante et les Irlandais 

catholiques: cette tension s’est exacerbée au 

Canada suite aux années 1830 et 1840, 

moment où commencent à émigrer d’Irlande 

les pauvres paysans catholiques ayant été 

précédés par leurs compatriotes protestants, 

souvent plus aisés26. Pour toutes ces raisons, 

il est peu surprenant qu’une grande majorité 

des « canaliers » d’Amérique aient été des 

Irlandais catholiques, ce métier étant 

considéré comme l’un des plus difficiles et 

des moins gratifiants de tous, à l’époque27. 

 Par ailleurs, il est pertinent de 

mentionner l’existence au Canada-Uni 

d’agences d’immigration telle la North 

American Colonial Association of Ireland 

(NACAI) chargées d’organiser la migration 

des Irlandais et de favoriser leur intégration 

économique une fois établis sur le territoire. 

Cette agence joue un rôle central au sein du 

chantier pour déterminer la prédominance 

irlandaise. En effet, il a été établi que E. G. 

Wakefield, agent de la NACAI, député de 

Beauharnois et principal promoteur du projet 

de canalisation, a formé un partenariat avec 

le Gouverneur général Metcalfe ainsi que le 

principal actionnaire du territoire de 

Beauharnois, Edward Ellice, dans le but 

d’obtenir des fonds pour entreprendre les 

premiers projets d’excavation du canal. 

Ellice et Wakefield avaient, quelques années 

auparavant, acheté les terres où le canal allait 

être construit et dirigeaient les Irlandais 

nouvellement immigrés sur le chantier ce qui 

explique leur forte proportion : plus de 2200 

ouvriers sur 250028. Le tout s’est fait malgré 

la vive opposition d’ingénieurs et autres 

investisseurs du projet29. 

 C’est donc sur les anciennes terres 

d’Ellice et Wakefield habitées par des 

Canadiens français30 que se dirigent les 

milliers d’Irlandais à la fin de l’année 1842 

afin d’entamer l’excavation de ce que 

deviendra le canal de Beauharnois. D’abord 

organisés par le Bureau des travaux publics, 

les travaux préliminaires durent six mois 
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sans aucun trouble. Mais à l’aube de l’an 

1843, on décide de confier la tâche à des 

entrepreneurs privés issus de la bourgeoisie 

industrielle britannique, pour la plupart31. 

Avec pour conséquence qu’à l’été 1843, les 

conditions sur ce chantier isolé se sont 

grandement détériorées, ce qui est à l’origine 

des actes de violence connus sous le nom du 

« Lundi Rouge ». 

Un soulèvement prévisible 

Lorsque les entrepreneurs privés, sous la 

supervision d’un magistrat, baissent les 

salaires, allongent la journée de travail et 

décident de payer les ouvriers sur une 

période plus longue, le mécontentement se 

généralise, ce qui aboutit à la révolte des 

ouvriers, le 12 juin 1843. Or, la formation 

d’une coalition d’ouvriers était déjà source 

d’inquiétude et se dessinait depuis près d’un 

mois32. Des travailleurs avaient menacé, trois 

jours avant le « Lundi Rouge », certains 

entrepreneurs dans le but d’obtenir une 

amélioration de leurs conditions de travail. 

Craignant des troubles, on avait renforcé le 

corps policier dans le secteur33 et on avait 

fourni au magistrat un détachement 

d’infanterie de cinquante hommes ainsi 

qu’un groupe de cavaliers prêt à intervenir en 

cas de débordement34. Ce renforcement 

militaire s’est avéré « utile » lorsque le lundi 

12 juin 1843, près de 300 ouvriers se 

présentent devant l’Hôtel Grant, aux abords 

du canal, afin de demander au magistrat un 

retour aux conditions de travail précédant la 

privatisation du chantier35. Lorsque la foule 

refuse de se disperser, ce dernier ordonne aux 

troupes de faire feu. À ce moment, la 

cavalerie charge le groupe d’insurgés dont la 

plupart sont l’objet de tirs durant leur fuite36. 

Suite à ce drame, la presse montréalaise 

s’empare de l’affaire et l’opinion publique 

s’indigne37. C’est alors qu’au début du mois 

suivant, le Gouverneur général Metcalfe 

commande une enquête dont le rapport fera 

l’objet de la présente étude. 

 Ayant mis en contexte les 

évènements qui ont mené au «Lundi Rouge» 

et la décision du Gouverneur de commander 

un rapport d’enquête, nous centrons 

maintenant notre analyse sur les éléments du 

rapport illustrant la marginalisation des 

ouvriers du canal de Beauharnois durant sa 

construction en traitant d’abord des moyens 

mis en place par les entrepreneurs qui ont eu 

pour effet de dégrader les conditions de vie 

et de travail des ouvriers.  

Argumentaire 

Les conséquences de la privatisation du 

chantier 

Comme nous l’avons vu plus tôt, le Bureau 

des travaux publics prend, au début de 

janvier 1843, la décision de confier la suite 

des travaux à des entreprises privées. On 

divise alors le chantier en treize sections où 

les contrats sont attribués aux entrepreneurs 

disposés à faire les travaux aux prix les plus 

bas. Plusieurs s’associent alors afin de pallier 

aux risques que comporte leur investissement 

dans ces chantiers où les imprévus sont 

nombreux, le creusement étant soumis aux 

aléas de la dureté du sol de la météo. Il s’agit 

là d’une entreprise à haut risque où les 

entrepreneurs ont l’entière responsabilité de 

l’embauche et du paiement des ouvriers. Ils 

doivent leur fournir les fournitures de base et 

le gîte étant donné la grande distance 

séparant le chantier de tout centre urbain38. 

Or, à mesure que le chantier est privatisé, les 

entrepreneurs profitent des particularités 

géographiques du chantier pour mettre en 

place un système d’appauvrissement des « 

canaliers » en leur imposant des conditions 

qui les maintiennent dans une situation de 

précarité extrême. 

 Afin de bien comprendre ce 

mécanisme mis en place par les employeurs, 



Bulletin du RCHTQ, vol. 42, numéro 2, automne 2016 18 

il importe d’abord de souligner un élément 

fondamental que nous fournissent les 

témoignages du rapport d’enquête, soit la 

concurrence extrême entre travailleurs pour 

obtenir du travail. En effet, les témoignages 

des ouvriers montrent qu’il leur était 

impossible de refuser de travailler ou de 

quitter pour se trouver un autre emploi sans 

qu’il soit possible d’y revenir39. Cette 

situation, causée à la fois par l’isolement 

géographique du canal et l’abondance de 

chômeurs sur le chantier40, retirait à l’ouvrier 

toute marge de manœuvre: il devenait 

presque impossible de négocier ses 

conditions de travail ou encore de refuser un 

traitement qu’il jugerait injuste. Ainsi, ces 

caractéristiques particulières du chantier 

étaient à la source des conditions de travail 

pénibles qui « attachaient » le « canalier » au 

canal. 

 À l’isolement géographique du 

chantier vient ensuite s’ajouter un autre 

élément fondamental du mécanisme de 

paupérisation des ouvriers, soit le besoin 

pour les travailleurs de se loger sur place et 

l’obligation des entrepreneurs de leur fournir 

un logement. En effet, selon la clause huit du 

contrat, ils étaient obligés de fournir 

gratuitement un toit aux travailleurs, comme 

c’était le cas lors des travaux d’excavation 

conduit auparavant par le Bureau des travaux 

publics41. Or, comme l’indique le rapport 

d’enquête, les employeurs passent outre cette 

clause d’importance capitale en employant 

toutes sortes de manœuvres comme celle de 

louer un lit chez un contremaître à fort prix42, 

voire plus élevé qu’en ville43. Les ouvriers 

déboursaient alors de fortes sommes pour 

avoir la possibilité de demeurer à une 

distance raisonnable de leur lieu de labeur. 

Certains employeurs préféraient louer des 

petites maisons de bois appelées shanties aux 

ouvriers afin de leur permettre de se loger, 

parfois avec leur famille. En d’autres cas, les 

entrepreneurs vendaient les matériaux 

nécessaires à la construction de ces maisons 

de fortune, mais à fort prix44. Ainsi, les 

ouvriers à qui l'on devait, rappelons-le, 

fournir gratuitement un toit, se voyait au 

contraire contraint d’assurer eux-mêmes leur 

gîte. Qui plus est, il devait le faire par des 

moyens profitant aux employeurs, qui 

encaissaient un loyer mensuel ou encore 

tiraient profit de la vente de matériaux. Il 

s’agissait là d’une situation généralisée, sauf 

pour de rares exceptions quand les 

travailleurs pouvaient se loger chez d’autres 

membres de leur famille ayant élu domicile 

sur le chantier45. Il s’agit là du premier 

moyen du système érigé par les 

entrepreneurs afin de maintenir leurs 

employés dans une situation de précarité 

extrême. En profitant du besoin de leurs 

employés d’être logés sur le chantier, ils 

s’octroyaient un revenu supplémentaire 

directement retenu sur la paie de leurs 

ouvriers46.  

Une autre façon de pressurer les 

ouvriers du canal était de réduire la fréquence 

de leurs paies. Lorsqu’employés par le 

Bureau des travaux publics, les « canaliers » 

recevaient habituellement leurs paies sous 

forme d’argent comptant à toutes les deux 

semaines47. Or, à partir de 1843, lorsque les 

entrepreneurs prennent le relais de l’État, il 

devient coutume de remettre les sommes 

dues aux travailleurs sur une base mensuelle. 

C’est une situation qui fut ardemment 

dénoncée parce qu’elle forçait les ouvriers à 

s’endetter afin de subvenir à leurs besoins 

quotidiens48. 

 S’ajoute à ce mode de rémunération 

des ouvriers, une diminution de leur salaire. 

En effet, lors des premiers mois de la mise en 

chantier du canal, lorsque le Bureau des 

travaux publics gérait les conditions 

ouvrières, le salaire quotidien de tous les 

ouvriers était fixé à trois chelins par jour49. 

Or, à partir de la privatisation des travaux, les 
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entrepreneurs fixent les salaires moyens de 

leurs employés entre deux chelins et deux 

chelins et six deniers par jours50. De plus, 

certains prennent l’habitude de payer, à 

l’occasion, leurs employés en bons 

utilisables dans leur magasin51. Ce système 

les empêchait ainsi de se procurer de quoi 

subvenir à leurs besoins dans un magasin 

d’un village à proximité, par exemple. 

Cette problématique nous amène 

donc à traiter d’une autre manœuvre 

orchestrée par les entrepreneurs afin de 

maintenir leurs employés dans une condition 

de dépendance financière totale, soit 

l’ouverture de magasin de chantiers à 

proximité du canal. Selon les diverses 

dépositions consignées au rapport d’enquête, 

les ouvriers nous apprennent qu’à l’époque 

où l’État gérait entièrement le chantier, ils 

obtenaient une paie en argent à chaque 

quinze jours qui leur permettait de se 

procurer leurs vivres chez les cultivateurs 

canadiens-français habitant les environs du 

chantier52. Mais avec la privatisation des 

travaux du chantier, les nouveaux patrons 

entreprennent de modifier de fond en comble 

cette méthode, en commençant, nous l’avons 

vu, à payer de plus maigres salaires et à 

rémunérer les ouvriers une fois par mois. 

Comme les travailleurs manquent alors 

d’argent pour s’approvisionner comme 

auparavant chez les cultivateurs locaux, les 

entrepreneurs ouvrent des magasins de 

chantier qui acceptent le paiement par crédit 

(avec intérêt), somme qui était retenue 

chaque mois sur la paie des ouvriers désirant 

s’y approvisionner53. De plus, selon les 

témoignages, les ouvriers se plaignent que 

les produits vendus dans ces magasins 

n’étaient pas adaptés à leurs besoins, mais 

bien à ceux des entrepreneurs: 54 thé, café, 

pain, beurre, lard, etc. plutôt que des produits 

de base moins dispendieux dont ils avaient 

besoin (patates, farine d’avoine, oeufs, lait, 

etc.)55. Qui plus est, ces produits de première 

nécessité s’avéraient substantiellement plus 

chers que chez les cultivateurs environnants.  

Deux témoignages de fermiers 

habitant les environs, Joseph Bergevin et 

Martin Foretier56, confirment les plaintes des 

travailleurs en comparant le prix de certains 

produits à leur ferme avec celui des magasins 

des entrepreneurs57. Selon eux les 

entrepreneurs vendent invariablement leurs 

produits plus cher que les cultivateurs de 

Beauharnois : les prix des magasins de 

chantier vont même jusqu’à surpasser de 25 

% ceux des cultivateurs. Ainsi, ces magasins, 

en plus d’entraîner la dépendance financière 

des ouvriers, rapportaient un profit non 

négligeable à leur propriétaire. Il était alors 

impossible aux cultivateurs locaux de vendre 

aux travailleurs58. C’est donc une autre 

composante du système d’appauvrissement 

et de précarisation économique des 

«canaliers» mis en place par les 

entrepreneurs. 

 Afin de montrer les effets directs de 

ce mécanisme de paupérisation, il s’avère 

fort pertinent de citer l’une des déclarations 

les plus complètes et révélatrices du rapport, 

soit celle du « canalier » Martin Donnelly59. 

Cet ouvrier irlandais embauché par 

l’entrepreneur M. Crawford, présente aux 

commissaires un calcul sommaire des gains 

moyens d’un travailleur employé sur le 

canal. Ce dernier nous offre donc une 

approximation tenant compte à la fois des 

prix ayant cours dans le magasin de son 

employeur, du nombre moyen de jours « 

ouvrables » de sa section de chantier, du prix 

moyen d’un loyer ainsi que des déductions 

faites sur ses paies mensuelles pour l’achat 

de fournitures au magasin de Crawford. 

Ainsi, à la fin d’un mois, il ne lui reste 

habituellement qu’environ six deniers et 

demi pour subvenir à ses autres besoins. Son 

calcul ne tient compte que des besoins d’un 

célibataire. Même s’il n’a pas de femme 
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d’enfants à faire vivre comme la plupart des 

ouvriers, il réussit à peine à assurer sa survie 
60. Son témoignage nous apprend aussi que, 

malgré le fait qu’il soit lui-même bénéficiaire 

d’un loyer avantageux, qu’il n’ait jamais 

chômé et qu’il soit très peu dépensier61, il n’a 

pas été capable d’épargner. Il en est même 

venu à dépenser l’essentiel de ses économies 

apportées d’Irlande62. Le travail sur le 

chantier du canal de Beauharnois menait 

donc visiblement à l’endettement plutôt qu’à 

un revenu de subsistance, contredisant les 

lois du marché du travail selon l’idéologie 

libérale précédemment exposée. 

 Les entrepreneurs du chantier 

orchestraient le maintien de la précarité 

économique et de dépendance financière de 

leurs employés. En retenant la paie de leurs 

ouvriers jusqu’à la fin de chaque mois, en les 

forçant à s’approvisionner à crédit en 

fournitures hors de prix et en les obligeant à 

s’endetter pour habiter à proximité de leur 

lieu de travail tout en empêchant aux 

cultivateurs locaux de vendre leurs produits 

aux rares ouvriers en moyen de les payer, les 

entrepreneurs du canal empêchaient donc les 

« canaliers » de subvenir à leurs besoins 

essentiels. Quitter les lieux du chantier les 

exposait à une précarité encore plus extrême, 

faute d’économies. Il n’est donc pas étonnant 

que les habitant à proximités du canal ne 

soient absolument pas intéressés à travailler 

sur le chantier. Les entrepreneurs étaient par 

ailleurs peu tentés de les engager car ils ne 

pouvaient pas en tirer autant d’avantages 

financiers que pour les ouvriers irlandais63.  

 Les entrepreneurs plaçaient donc 

leurs employés dans une situation de 

marginalisation la plus totale qui contredit la 

logique même du système économique 

libéral du milieu du XIXe siècle. En effet, ce 

système laissait entendre que tous les 

travailleurs pouvaient subvenir à leurs 

besoins et parvenir à la mobilité sociale, 

contrairement à l’organisation du travail de 

l’Ancien Régime où les travailleurs étaient 

rémunérés selon la coutume, les laissant la 

plupart du temps croupir dans leur condition 

sociale. Dans le système libéral, ils se 

voyaient doublement mis en marge du 

«nouvel ordre social» : ils étaient appauvris 

sans possibilité de sortir de ce cycle de 

pauvreté. 

 Il est ainsi compréhensible qu’après 

quelques mois, ils recourent à la grève, puis 

se révoltent pour revenir aux conditions de 

travail imposées sur le chantier par le Bureau 

des travaux publics. Le rapport d’enquête sur 

ces évènements montre que plusieurs acteurs 

en position d’autorité sur le chantier 

démontraient une vision réductrice des 

causes de ce soulèvement. L’ignorance de la 

précarité extrême des conditions de vie et de 

travail des travailleurs se vérifie dans les 

explications et les solutions proposées par les 

commissaires chargés de l’enquête et celles 

que le Bureau des travaux publics ont 

retenues. 

Explications et solutions avancées par les 

employeurs 

Alors que l’enquête sur les évènements de 

Beauharnois bat son plein, en juillet 1843, les 

commissaires Morrogh, Drummond et 

Wetherall interrogent plusieurs personnes 

impliquées de près ou de loin dans les 

évènements du 12 juin. En plus d’exposer 

leur point de vue sur les causes du 

soulèvement et de proposer des solutions afin 

d’éviter d’autres révoltes, leurs témoignages, 

montrent qu’ils considèrent les ouvriers 

irlandais comme inférieurs et minimisent les 

sources de leur mécontentement autant pour 

expliquer les causes du soulèvement que 

dans leurs recommandations faites aux 

commissaires. 

 Ainsi, par exemple, les contremaîtres 

D. D. Barry et J. Whitlaw déprécient les 
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motifs ouvriers de se plaindre en soulignant 

qu’un meilleur encadrement de la part des « 

piqueurs » aurait suffi pour mettre un terme 

à toute idée de révolte dès le départ64. 

Qualifiée de «frivole» et basée sur les causes 

«imaginaires» par Barry65, la révolte aurait 

pu facilement être jugulée par une 

intervention plus active des contremaîtres 

combinée à une meilleure communication 

avec leurs supérieurs et par intervention plus 

prompte des forces policières. Selon eux, le 

mécontentement des travailleurs ne constitue 

pas une preuve d’abus quelconque de la part 

des entrepreneurs mais nécessite un 

renforcement de la surveillance sur le 

chantier. C’est également l’avis 

d’entrepreneurs tels les frères Andres qui 

considèrent que le soulèvement est l’œuvre 

de quelques individus plus radicaux et qu’il 

aurait pu être aisément réprimé par la 

présence d’un magistrat plus actif et répressif 

que celui qui était en fonction durant le 

soulèvement, soit J. B. Laviolette66. Aux 

yeux des cadres du chantier, le soulèvement 

est le résultat d’un laxisme de la part des 

supérieurs et d’une incapacité de ces derniers 

à contenir la « populace »67. Ils rejettent donc 

les causes profondes du soulèvement et ne 

proposent pas de modifier les conditions de 

travail des ouvriers. Ils réduisent le 

soulèvement à celui d’une « populace » 

influençable et instable. 

 Parmi les témoignages issus du 

rapport d’enquête, on note aussi la 

marginalisation des ouvriers irlandais basée 

sur leur appartenance ethnique. En effet, un 

grand nombre des cadres du chantier 

expliquent le soulèvement par la simple « 

race » des ouvriers en notant que les Irlandais 

possèdent un « caractère » particulier qui 

nécessite un « traitement » tout aussi unique. 

On laisse entendre que leur mentalité est à la 

source de la révolte ouvrière. Ainsi, le 

contremaître Barry, par exemple, affirme que 

« si le Gouvernement eût employé un officier 

qui aurait bien connu le caractère des 

Irlandais et la manière de les traiter, jamais le 

mécontentement et les troubles qui ont éclaté 

depuis ne seraient arrivés [...] »68. Par 

ailleurs, nos mêmes frères Andres disent 

préférer les Canadiens aux Irlandais en tant 

que main-d’œuvre bon marché et pensent 

eux aussi que la mentalité particulière de la 

«race» irlandaise serait à la source du «Lundi 

Rouge»69. C’est également le cas de l’écuyer 

R. J. Begley qui, dans sa déposition, jette la 

responsabilité sur la trop grande distance 

culturelle entre le magistrat canadien 

Laviolette et le « troupeau » irlandais, dont il 

ne partage pas les mœurs et les habitudes70. 

Les entrepreneurs et les contremaîtres 

stigmatisent donc les travailleurs insurgés et 

attribuent à leur ethnie une propension à se 

révolter. Par le fait même, ils marginalisent 

les ouvriers d’une double façon: en niant les 

véritables fondements de leur révolte 

(ignorant leurs réels besoins et 

revendications de natures économiques) et en 

attribuant leur mécontentement à leurs « 

particularités raciales ». Ils excluent ainsi de 

leur raisonnement que les ouvriers irlandais 

puissent avoir de motivations rationnelles 

pour se révolter. 

 La marginalisation des ouvriers est 

également perceptible à travers les 

conclusions des commissaires suite à 

l’audience des témoins et dans les solutions 

retenues et appliquées par le Bureau des 

travaux publics. En effet, bien que les 

commissaires reconnaissent l’importance 

d’une amélioration substantielle des 

conditions de travail sur le chantier ( la 

fermeture des magasins, le paiement en 

argent au quinze jours, le logement gratuit, 

etc.), ils recommandent également le 

remplacement du magistrat Laviolette par un 

autre fonctionnaire capable de maintenir « la 

paix et la tranquillité parmi cette classe 

ignorante et irritable »71. Il attachent donc 

beaucoup d’importance à l’origine ethnique 
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de Laviolette dans l’éclosion des troubles72. 

C’est pourtant un reproche totalement absent 

des plaintes des ouvriers venus témoigner et 

de la reconstitution des évènements. 

 Enfin, dans un même ordre d’idée, il 

est notable que l’affiche placardée par le 

Bureau des travaux publics aux abords du 

chantier après le dépôt du rapport ne 

comporte qu’une faible part des 

recommandations des commissaires. En 

effet, elle ne spécifie pas que les 

entrepreneurs doivent payer leurs ouvriers en 

argent et qu’ils ne peuvent pas offrir de crédit 

dans leurs magasins73. Le Bureau ne manque 

cependant pas de congédier le magistrat 

Laviolette74. Cette instance gouvernementale 

prend le parti des entrepreneurs en 

congédiant le magistrat et n’accepte qu’une 

faible partie des demandes ouvrières 

proposées par les commissaires. Le Bureau 

des travaux publics prend donc, lui aussi, part 

à la marginalisation des travailleurs du canal. 

Conclusion 

La mise en chantier du canal de Beauharnois 

incarne fidèlement les caractéristiques 

économiques et idéologiques des objectifs 

des élites à la suite de l’Acte d’Union de 

1840. En effet, les projets de canalisation 

répondent aux besoins en transport d’une 

colonie en quête de croissance économique 

afin de faciliter les échanges à l’intérieur du 

Canada et concurrencer les États-Unis. Selon 

les recommandations du Rapport Durham, le 

gouvernement intensifie le mouvement 

migratoire irlandais pour y trouver une 

abondante main d’œuvre dans le but 

d’assurer le développement de territoire 

canadien. 

 Les conditions de travail imposées 

par les riches entrepreneurs aux « canaliers » 

de Beauharnois, les explications du 

soulèvement et les solutions proposées par le 

rapport d’enquête et l’application qui en a été 

faite, démontrent l’envers de ce tableau 

menant en principe vers le progrès. Les 

témoignages issus du rapport officiel sur ces 

évènements montrent que l’élite s’appliquait 

à marginaliser les travailleurs irlandais du 

chantier. Animés par l’idéologie libérale, 

prônant l’accumulation de richesses, 

l’ascension sociale et l’égalité des chances 

grâce au travail, ces entrepreneurs plaçaient 

plutôt leurs employés dans une situation 

économique précaire sans possibilité d’y 

échapper. De plus, ces magnats de la 

construction ainsi que les fonctionnaires 

chargés du processus d’enquête participent à 

la marginalisation ethnique de ces mêmes 

travailleurs. Même si l’arrivée massive 

d’immigrants irlandais répondait aux besoins 

de l’élite en main-d’œuvre bon marché 

britannique, ils étaient tout de même 

considérés, à cause de leurs « particularités 

raciales », comme inférieurs. Victimes de 

racisme omniprésent, on attribue une forte 

partie de leurs revendications à leur « 

caractère » ethnique d’Irlandais.  

L’État canadien, via le Bureau des 

travaux publics, n’apporta que des réponses 

peu convaincantes aux conclusions et 

recommandations du rapport d’enquête et 

aux réclamations des ouvriers du canal. S’en 

tenant à rappeler les grandes lignes des 

contrats des entrepreneurs, le gouvernement 

s’est montré frileux à l’idée d’insérer son 

action dans le rapport patronat/salariat. Pour 

le Bureau des travaux publics, le 

soulèvement reposait sur la supposée 

incapacité des gérants de chantiers à juguler 

les débordements de leaders ouvriers 

marginaux. Il occultait ainsi les véritables 

causes du soulèvement, soit les abus ayant 

cours sur le chantier. Ainsi, au nom d’un 

mode de gestion libéral dicté par les lois du 

marché et la liberté du travail, l’État comme 

les entrepreneurs privés marginalisaient ces 

travailleurs immigrants de multiples façons.  
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 Notre analyse porte sur le 

soulèvement sous un angle nouveau qui 

dépasse la simple reconstitution 

évènementielle. Des travaux se sont attardés 

aux origines du mécontentement des 

travailleurs et ont relaté l’organisation de la 

résistance ouvrière sur le chantier. Notre 

travail permet plutôt de mettre l’emphase sur 

les complexes mécanismes de 

marginalisation des travailleurs irlandais mis 

en place tant par les entrepreneurs privés que 

par les fonctionnaires de l’État. Leur 

marginalisation dépassait la relation 

patron/employé; elle s’étendait jusqu’aux 

rapports entre les citoyens et le 

gouvernement comme le démontrent les 

agissements des fonctionnaires du Bureau 

des travaux publics. 

Il serait par ailleurs intéressant de 

comparer l’émeute de Beauharnois à celle 

d’autres chantiers de canalisation de la même 

époque ayant donné lieu à des révoltes 

ouvrières et composées à majorité 

d’immigrants. En le comparant avec un cas 

semblable aux États-Unis, où l’idée de « 

melting pot » dictait l’idéologie dominante 

de l’élite quant à l’immigration et 

l’intégration de nouveaux arrivants75, on 

pourrait mesurer et comparer l’impact de la 

nationalité des travailleurs sur la manière 

dont ces révoltes furent réprimées par les 

entrepreneurs de chantier et interprétées par 

les instances gouvernementales.
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L'histoire des moyens de pression des employés-es des 
services d'entretien des entreprises de transport en 

commun à Montréal, 1903-20161 

Jacques Desmarais 
Professeur à la retraite (UQAM) et secrétaire-trésorier du Centre d'histoire et 

d'archives du travail (CHAT)

Actif depuis 1964, le Syndicat du transport 

de Montréal (Employé-es des services 

d'entretien - CSN) représente une 

manifestation marquante des rapports 

collectifs de travail dans la branche du 

transport en commun ainsi que dans le 

secteur public au Québec au cours des 

cinquante dernières années. 

 En décembre 1964, suite à un scrutin 

de représentation syndicale, le Syndicat des 

employés du transport de Montréal (CSN) 

composé des chauffeurs, des employés de 

garages, du personnel de soutien et des 

caissiers remplace la Fraternité canadienne 

des employés de chemin de fer et autres 

transports (FCEC). En 1972, les chauffeurs 

décident de voler de leurs propres ailes au 

sein de la Fraternité des chauffeurs et 

conducteurs de métro. Les employés-es des 

services d'entretien de la CTCUM demeurent 

regroupés au sein du Syndicat du transport de 

Montréal, section garage et entretien (CSN); 

l'appellation actuelle est adoptée plus tard : le 

Syndicat du transport de Montréal (Employé-

es des services d'entretien - CSN). Le 

syndicat est affilié à la Fédération des 

employées et employés des services publics 

(FEESP), au Conseil central du Montréal 

Métropolitain (CCMM) et à la Confédération 

des syndicats nationaux (CSN). 

Au cours de ces cinquante années, la 

négociation des conditions de travail est 

l'occasion d'affrontements nombreux entre le 

syndicat et l'employeur. À chaque épisode de 

négociation de la convention collective et 

parfois, en cours de convention, en réplique 

à des sanctions de l'employeur, le syndicat a 

mis en œuvre avec ses membres des actions 

syndicales diverses (1965, 1967, 1970, 1974, 

1975, 1977, 1979, 1982, 1983, 1984, 1987, 

1990, 1993, 1994, 1997, 2000, 2003, 2007, 

2009). Au cours des ans, on relève 

fréquemment des actions de mobilisation 

(assemblée générale des membres; 

manifestations; pétitions) et des moyens de 

pression (refus d’heures supplémentaires ou 

de travail un jour férié; vote de grève; grève 

du zèle, perlée, partielle et générale). Il faut 

aussi signaler la multiplicité des ordonnances 

judiciaires et législatives (lois spéciales; 

ordres de retour au travail; mise en tutelle du 

syndicat; mise en place d'une commission 

d'enquête) et des jugements qui ont visé le 

syndicat et ses dirigeants ainsi que la fermeté 

des sanctions de l'employeur (mesures 

disciplinaires; congédiements) et des 

tribunaux (amendes au syndicat; 

emprisonnement de ses dirigeants).  
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Les entreprises de transport en commun à 

Montréal 

De 1861 à 1951, des entreprises privées 

opèrent successivement le système de 

transport collectif montréalais : Montreal 

City Passenger Railway Company (1861-

1886); Montreal Street Railway Company 

(1886-1911); Montreal Tramways Company 

(1911-1951). En 1951, une loi crée un 

organisme public, la Commission de 

transport de Montréal (CTM) qui achète la 

Montreal Tramways Company et en devient 

actionnaire unique en se voyant confier le 

mandat de gérer l’ensemble du transport en 

commun de Montréal. La CTM devient la 

Commission de transport de la communauté 

urbaine de Montréal (CTCUM) en 1974 

avant de porter le nom de Société de transport 

de la communauté urbaine de Montréal 

(STCUM) en 1985 et devenir la Société de 

transport de Montréal (STM) en 2002. 

 De 1861 à 1892, le petit réseau de 

tramways est hippomobile. Le premier 

tramway électrique apparaît en 1892 et le 

réseau est progressivement électrifié. Le 

dernier tramway à traction animale est retiré 

du service en 1894. Mis en service en 1919, 

les autobus ne s’imposent qu’en 1925 avec la 

création de plusieurs lignes régulières; les 

premiers trolleybus sont utilisés en 1937. Les 

autobus commencent à remplacer les 

tramways en 1951 et le dernier tramway est 

retiré du service en 1959. Le métro est 

inauguré en 1966 et les trolleybus cessent de 

circuler. 

Plus de 100 ans d'action syndicale 

L’histoire du Syndicat du transport de 

Montréal (Employé-es des services 

d’entretien - CSN) illustre de façon 

marquante l’orientation des rapports 

collectifs de travail dans un secteur important 

de l’industrie du transport et dans le secteur 

public au Québec au cours des 50 dernières 

années. Mais c’est bien avant que des conflits 

de travail chez les employés du transport à 

Montréal sont présents. Les premières traces 

d’une action syndicale des employés du 

transport collectif à Montréal apparaissent en 

1861 dans un mouvement d’une journée de 

grève engagée par un groupe de conducteurs 

de tramways qui revendiquent une 

augmentation de salaire (2 octobre)2. Le 16 

mai 1866, des conducteurs et des hommes 

d’étable font une journée de grève3.  

1903 : le premier syndicat et la première 

grève générale 

Le premier syndicat voit le jour le 2 février 

1903. L’Union des Gardes-Moteurs et 

Conducteurs des Tramways de la Cité de 

Montréal est fondée lors d’une assemblée de 

250 employés réunis pour protester contre le 

congédiement d’employés engagés dans la 

syndicalisation; les officiers élus sont des 

employés congédiés. Trois jours plus tard, 

suite à une assemblée de milliers d’employés 

de tramways et de sympathisants (il y a 1700 

employés dans l’entreprise), la « grève des 

p’tits chars » est déclarée avec les 

revendications suivantes : la reconnaissance 

du syndicat , la réembauche des employés 

congédiés, la promesse de ne pas renvoyer un 

employé sans motif et sans occasion de se 

disculper, une hausse de salaire et 

l’embauche de suffisamment d’employés 

pour procurer le service demandé4. La 

Compagnie refuse d’abord de négocier 

arguant que le syndicat est formé d’employés 

congédiés, mais au terme d’une négociation, 

les employés obtiennent en partie gain de 

cause sauf sur la question de la 

reconnaissance du syndicat et le maintien à 

l'emploi de certains employés substituts 

embauchés durant la grève5.  

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Traction_hippomobile
https://fr.wikipedia.org/wiki/Autobus
https://fr.wikipedia.org/wiki/Trolleybus
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Illustration 1 : La Presse, 6 février 1903 

La seconde grève survient trois mois 

plus tard (25-29 mai 1903). Elle est plus 

mouvementée : une ligne de fracture apparaît 

entre les employés favorables à une 

« union internationale » et ceux favorables à 

un syndicat national. De plus, la 

confrontation avec la police et des briseurs de 

grève est éprouvante. Ce conflit de travail se 

termine sur une note mitigée : le principe de 

la création d’un syndicat est accepté, mais il 

se transforme en une association de secours 

mutuel6.  

 

Illustration 2 : La Presse, 7 février 1903 

1920... : la concurrence syndicale  

Au cours des années 20, deux organisations 

syndicales sont actives : l’Union des 

employés de tramways, division 790, de 

l’Amalgamated Association Street and 

Electrical Railway Employees of America 

(AASERE of America), affiliée à l’American 

Federation of Labor (AFL). L’autre 

association est le Syndicat des employés de 

tramways de Montréal affilié à la 

Confédération des travailleurs catholiques du 

Canada (CTCC); un nombre indéterminé des 

employés y adhèrent. Des conventions 

collectives sont signées par la Montreal 

Tramways Company avec l’Union des 

employés de tramways, division 790, en 

1919, 1920, 1924, 1926, 1929. Par la suite 

(1933, 1936, 1937 et 1940), l’entente est 

signée sous le nom de « Les employés de la 

Compagnie Montréal Tramways » : il s’agit 

en fait du Comité de négociation des 

employés de la Compagnie Montréal 

Tramways dont les trois membres ont été 

désignés par référendum pour négocier au 

nom de l’ensemble des employés un contrat 

approuvé par des assemblées générales des 

employés7. En 1937, des représentants liés au 

Syndicat des employés de tramways, le 

syndicat « catholique », contestent la 

représentativité du Comité de négociation, 

mais la démarche ne réussit pas. Durant toute 

la période, c'est l'Amalgamated, « l'union 

internationale », qui demeure dominante8.  

1940... : durant la 2e guerre mondiale 

Un troisième syndicat, la Fraternité 

canadienne des employés de chemin de fer et 

autres transports (FCEC), fait son apparition 

en 1940. Communément appelé la 

Brotherhood (Canadian Brotherhood of 

Railway Employees (CBRE), il est composé 

de cheminots et d’employés du transport en 

commun. Il est alors affilié au Congrès 

canadien du travail (CCT) et plus tard au 

Congrès du travail du Canada (CTC). Petit à 
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petit, la Fraternité recrute des membres dans 

toutes les sections de l'entreprise et devient 

majoritaire. En 1940, selon les dispositions 

de la Loi de la convention collective 

(l’appellation nouvelle de la Loi relative à 

l’extension des conventions collectives, 

1934), l’entente est rendue obligatoire pour 

l’ensemble des employés de l’industrie et des 

métiers visés9. L’entente vaut pour la durée 

de la guerre, mais peut être résiliée à chaque 

année après un avis au Comité de 

négociations. 

 En raison de la période de guerre, les 

rapports collectifs de travail au Canada sont 

alors réglementés strictement par le Conseil 

national du Travail en Temps de guerre de 

1941 à 1944, en particulier le contrôle des 

salaires. Les administrations provinciales 

responsables des relations du travail 

collaborent rigoureusement à ce régime. En 

1941, un décret qui limite à 50$ par année les 

primes versées aux employés durant la 

guerre entre en contradiction avec l'entente 

de l’année précédente qui prévoyait un boni 

lorsque les recettes annuelles de la 

Compagnie dépassent 15 M$ : chaque 

employé dont les revenus sont inférieurs à 

2 500 $/an recevait une quote-part de 25 % 

du surplus. Invoquant le décret, la 

Compagnie remplace le paiement du boni par 

un boni de vie chère. L’insatisfaction des 

employés est vive et la Fraternité saisit mieux 

que les autres syndicats cette frustration, ce 

qui l'amène à créer deux autres sections 

locales : les opérateurs de tramway et les 

employés-es des services d’entretien. 

1943 : une grève, une entente collective et 

des répercussions politiques majeures 

En 1943, la Fraternité demande d’être 

reconnue par la Compagnie étant donné sa 

représentativité manifeste parmi les 

employés de l’ensemble des sections. C’est 

alors que l’Association des employés de la 

Compagnie des Tramways de Montréal 

propose d’organiser en accord avec le 

syndicat « catholique » un référendum en 

vue de donner au Comité de négociations un 

mandat de négocier une augmentation des 

salaires. La Fraternité sent la manœuvre qui 

veut l’écarter et riposte en convoquant une 

assemblée (2 500 des 3 000 employés y 

participent). Le ministre fédéral du Travail 

propose l’arbitrage du différend et menace de 

déclarer illégale la grève limitée commencée 

deux jours plus tôt. L’assemblée vote la 

grève. Les tramways rentrent aux garages de 

remise et les grévistes s'installent au Marché 

Atwater10.  

 L’arrêt soudain du service de 

tramways complique évidemment la vie 

collective des Montréalais. Les piquets de 

grève sont respectés et la police intervient 

seulement en cas d’incident réel. La 

Fraternité organise elle-même un scrutin 

secret sur sa représentativité où elle obtient 

un appui massif (1137 pour, 12 contre). Les 

autorités municipales, dont certains membres 

affichent leurs sympathies aux grévistes, s’en 

remettent au gouvernement fédéral. Les 

appuis et les oppositions sont fermes et 

répartis explicitement à la fois dans les 

médias et entre les groupes francophones et 

anglophones. Le syndicat « catholique » 

exprime finalement son appui à la grève. 

Faute de transport en commun pour les 

travailleurs, les industries de guerre subissent 

une baisse de leur production. Le 

gouvernement fédéral intervient en nommant 

un conciliateur qui parvient à une entente au 

bout de trois jours : le service de tramways 

est rétabli; il n'y aura aucune grève jusqu’à la 

fin de la guerre ni aucune discrimination 

contre les grévistes; les premiers membres du 

Comité de négociation sont désignés par la 

Fraternité; la négociation reprend avec 

l'application du régime fédéral de 

conciliation en cas de mésentente11. La 

Fraternité a pris sa place.  
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Illustration 3 : La Presse, 29 mars 1943 

 Cette entente soulève une tempête 

politique au niveau fédéral. Des déclarations 

de toutes parts surgissent sur la violence 

appréhendée en cas de reprise d’une action 

illégale non sanctionnée. Le monde syndical 

est désuni : « S’il faut que la violence 

obtienne ce que la légalité et la justice n’ont 

pu obtenir, à quoi servira-t-il [sic] d’observer 

la loi »12. Le cabinet fédéral est divisé sur 

l’orientation à prendre en matière de rapports 

collectifs de travail : le laisser-faire ou 

l'intervention étatique. Des pressions sont 

exercées pour engager des poursuites 

criminelles contre la Compagnie et les 

dirigeants syndicaux.  

 Le Conseil national du Travail en 

Temps de guerre calme le jeu en décidant de 

tenir des auditions publiques sur les causes 

des nombreux conflits dans le monde du 

travail au Canada dans cette période (labour 

unrest). L’année suivante, le gouvernement 

demande au Conseil de formuler des 

recommandations pour stabiliser les salaires 

et de rédiger une version préliminaire d'un 

code des relations de travail. Il en découle le 

Rapport McTague, du nom de son président, 

qui entraîne l’adoption des grandes lignes du 

régime canadien de rapports collectifs de 

travail encore en vigueur aujourd'hui : un 

processus pour déterminer la représentativité 

du syndicat et l’obligation de négociation 

collective des conditions de travail avec le 

syndicat reconnu (C.P. 1003, 1944)13. 

 La prochaine action de la Fraternité 

est de contester la suppression du boni de 

participation aux bénéfices. Elle a gain de 

cause : ce boni n’est plus considéré comme 

une prime visée par le décret et les employés 

ont droit au boni rétroactivement au 1er 

janvier 1942 (un montant équivalent en 

moyenne au tiers du salaire annuel)14.   

1944... : l'empreinte de la Fraternité 

En 1944, deux lois majeures sont adoptées au 

Québec : la Loi des relations ouvrières et la 

Loi des différends entre les services publics 

et leurs salariés. La liberté d’association est 

reconnue et l’obligation de négociation 

collective est édictée, mais dans le cas des 

services publics (ce qui inclut le transport en 

commun), la grève est interdite et à défaut 

d’entente, un arbitre déterminera les 

conditions de travail.  

 Au début de 1944, sans l’accord de 

la Fraternité, une grève spontanée de 36 

heures est déclenchée : la concurrence 

syndicale persistante engendre une 

protestation contre le congédiement de trois 

employés membres de la Fraternité qui ont 

refusé de travailler avec des membres du 

syndicat rival; des employés de la 

Compagnie de tramways sont alors arrêtés 

pour violation de la nouvelle loi qui interdit 

la grève des employés des services publics15. 

 En août 1944, la négociation bloque 

sur la question de l’atelier syndical parfait 

réclamé avec force. Suite aux rapports de 

conciliation infructueux, un vote de grève est 

pris : 3 520 pour; 78 contre. La grève est 

déclenchée le 2 août. Le 11 août, un arrêté-

en-conseil (P.C. 6416) est adopté en vertu de 

la Loi des mesures de guerre : le retour au 

travail immédiat est ordonné et deux 

vérificateurs sont désignés comme 

gestionnaires de la Compagnie16. En mai 

1945, une entente est conclue : les conditions 

de travail sont améliorées; la Fraternité 
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devient le seul agent négociateur; une 

formule de retenue syndicale volontaire est 

prévue17. 

 Le 17 décembre 1952, la 

reconnaissance syndicale est accordée à la 

Fraternité, sections locales 214, 219 et 232. 

Jusqu’en 1955, les conventions sont conclues 

avec l'intervention d’un arbitre. Par la suite, 

les syndicats s’entendent avec la 

Commission de transport de Montréal 

(CTM) sans arbitrage.  

1964 : la reconnaissance du Syndicat des 

employés du transport de Montréal (CSN) 

En 1964, le Code du travail remplace la Loi 

des relations ouvrières et le droit de grève est 

accordé aux salariés des services publics. En 

décembre, suite à un scrutin mouvementé 

entre la Fraternité et un nouveau syndicat 

affilié à la CSN, l’accréditation est accordée 

au Syndicat des employés du transport de 

Montréal (CSN) composé des chauffeurs, 

des employés de garages, du personnel de 

soutien et des caissiers. 

1965 : la grève générale et la négociation 

de la 1ère convention collective 

En juin 1965, la première négociation du 

nouveau Syndicat du transport de Montréal 

(CSN) aboutit à une grève de 13 jours au 

terme de laquelle plusieurs revendications 

sont satisfaites : congés de maladie, 

vacances, système de grief et arbitrage, 

prélèvement de cotisation syndicale, 

ancienneté et salaires18. 

 
Illustration 4 : Assemblée d’acceptation de 

la première convention collective CTM-

SETM (CSN), Le Travail (CSN), juin 1965. 

 

1967 : une grève générale et la première loi 

spéciale  

En 1967, durant l’Exposition universelle 

(Expo 67), la CTM remet en cause plusieurs 

avancées, ce qui entraîne une grève de 31 

jours par l’ensemble des 6 000 employés 

(chauffeurs, conducteurs, employés 

d'entretien et de bureau et agents de sécurité). 

L’ordonnance de suspension de la grève (art. 

99, Code du travail du Québec) n’est pas 

pleinement respectée. Une session spéciale 

de l’Assemblée législative est convoquée 

pour adopter la première loi spéciale forçant 

le retour au travail (P.L. 1) : elle prévoit la 

reprise des services dans 48 heures, 

l’arbitrage obligatoire à défaut d’entente et, 

en cas de désobéissance, des sanctions aux 

syndicats, aux grévistes et à leurs dirigeants. 

À la fin du compte, une entente intervient et 

la convention collective 1967-1970 contient 

à nouveau des améliorations des conditions 

de travail, notamment le niveau des 

salaires19. 
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Illustration 5 : La Presse, 17 octobre 1967 

 

1970 : une menace de débrayage  

En 1970, la Commission de transport de la 

Communauté urbaine de Montréal 

(CTCUM) prend la relève de la CTM et 

l’employeur tente une nouvelle fois de 

revenir sur les conditions de travail de 

l'ensemble des 5 000 employés-es, 

notamment des réductions de salaire dans 

certains postes et la demande d’un 

remboursement de salaires. La convention de 

la 3e convention collective est finalement 

conclue à la suite d’une menace d’un 

débrayage, mais des reculs sont subis sur les 

salaires de certains corps de métier20.  

1972 : la constitution du Syndicat du 

transport de Montréal ( CSN)   

En 1972, les chauffeurs d'autobus et 

opérateurs de métro décident de voler de 

leurs propres ailes au sein de la Fraternité des 

chauffeurs et conducteurs de métro. Ce 

groupe change d'adhésion en 1983 en 

constituant le Syndicat des chauffeurs 

d'autobus, opérateurs de métro et employés 

des services connexes au transport, section 

locale 1983, SCFP. Les employés-es des 

services d’entretien de la CTCUM 

demeurent regroupés au sein du Syndicat du 

transport de Montréal, section garage et 

entretien (CSN); les caissiers et les employés 

de bureau font partie de deux autres sections. 

C'est plus tard que l’appellation actuelle est 

adoptée : le Syndicat du transport de 

Montréal (Employé-es des services 

d’entretien - CSN)21.  

1973-74 : la grève générale, les injonctions 

et les outrages au tribunal  

En 1973, la hausse générale des prix en 

Occident avivée par le « choc pétrolier » 

amène les organisations syndicales 

canadiennes et québécoises à revendiquer la 

réouverture des conventions collectives pour 

introduire l’indexation des salaires au cout de 

la vie. Le Syndicat du transport de Montréal 

(CSN) se joint au mouvement et réclame 

l’indexation des salaires lors de la 

négociation de la 4e convention collective. 

 En janvier 1974, 160 électriciens 

débrayent pour protester contre une mesure 

disciplinaire imposée à un électricien qui a 

refusé de travailler le jour de Noël; le 

mouvement est suivi les jours suivants par 

des centaines de préposés à l’entretien. Une 

injonction ordonnant le retour au travail met 

fin au mouvement. Les jours fériés du 24 juin 

et du 1er juillet sont l’occasion d’un 

mouvement de « congé généralisé » chez les 

employés-es des services d’entretien et les 

caissiers (Syndicat du transport de Montréal, 

section caissiers - CSN). Au même moment, 

la grève des agents de sécurité de la CTCUM 

(Fraternité des Employés du Service de la 

Sécurité) et le respect de la ligne de piquetage 

de certains établissements par des chauffeurs 

d’autobus et des conducteurs de métro 
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s’ajoutent au portrait; le métro est interrompu 

ces journées-là22. 

 Le 6 août, 73 mécaniciens sont 

suspendus suite au refus d’entrer au travail 

lors d’un jour férié. Le lendemain, la grève 

des employés-es des services d’entretien et 

de garage est déclarée et la CTCUM obtient 

des injonctions forçant les grévistes à 

retourner au travail. Les ordonnances sont 

défiées et le service de métro interrompu. Le 

5 septembre, 6 000 syndiqués-es et grévistes 

de Montréal manifestent contre les 

injonctions et exigent l'indexation des 

salaires23.  

 Le 16 septembre, suite au non-

respect de l'injonction, le juge Deschênes de 

la Cour supérieure rejette la requête pour 

outrage au tribunal en déclarant : « D’ici à ce 

que l’autorité politique trouve des remèdes 

appropriés à la solution de ces conflits 

sociaux, je suis d’opinion que la Cour 

supérieure ne doit pas prêter son autorité à 

l’écrasement d’une masse de citoyens par 

l’amende et la prison (...), ne doit pas 

collaborer à un geste voué d’avance à l’échec 

et impropre à résoudre un conflit qui relève 

maintenant, depuis un certain temps, de 

l’autorité politique »24. Après une 

quarantaine de journées de grève, les 

négociations aboutissent au paiement d'un 

montant forfaitaire équivalent à 

l'augmentation de l’indice des prix à la 

consommation et les suspensions sont levées; 

le service reprend le 20 septembre25.  

1975 : la grève générale et une loi spéciale  

En septembre 1975, la demande 

d’augmentation des salaires est au cœur de la 

négociation de la 5e convention collective. 

Elle se traduit par un arrêt de travail « légal » 

de 10 jours des employés-es des services 

d’entretien ainsi que des employés-es de 

bureau qui sont maintenant regroupés au sein 

du Syndicat des employés de bureau de la 

CTCUM-CSN. Suite à une commission 

parlementaire, une loi spéciale (P.L. 57) 

ordonne le retour au travail des grévistes. Les 

conditions de travail provisoires sont établies 

et un mécanisme de résolution du différend 

est imposé avec l’arbitrage en bout de piste à 

défaut d’une entente. Une entente analogue à 

celles survenues avec les autres syndicats de 

la CTCUM est conclue au mois de novembre 

: une augmentation salariale (+ 36 %) sur un 

contrat de deux ans (la hausse des prix au 

Canada entre 1972 et 1975 a été de 35%)26. 

 Au cours du même automne 1975, en 

réaction à la crise structurelle occidentale (la 

« stagflation »), le gouvernement fédéral et 

le gouvernement du Québec font adopter des 

lois qui limitent la hausse des salaires dans 

les secteurs public et privé. Ces décisions 

mènent le 14 octobre 1976 à la première 

grève générale d’un million de travailleurs au 

Canada, dont 250 000 au Québec27. 

1977 : la grève générale avec les employés-

es de bureau  

En novembre 1977, lors des négociations 

pour le renouvellement de leur convention 

collective (la 6e), les 2000 employés-es des 

services d’entretien et les 400 employés de 

bureau procèdent à un arrêt de travail en 

réponse à des reculs demandés par 

l’employeur, notamment l’ancienneté et les 

heures supplémentaires obligatoires. Après 

17 jours de paralysie du transport en 

commun, le rapport des médiateurs est 

accepté : les reculs ont disparu et les mesures 

disciplinaires du congé férié de l’Action de 

grâces sont retirées28. 

1978 : la condamnation à la prison de 

quatre dirigeants syndicaux 

En 1978, la Cour d’appel du Québec infirme 

la décision du juge Deschênes (1974); la 

Cour supérieure condamne quatre officiers 

du syndicat à la prison : le président J. 

Beaudoin : 90 jours; les trois autres membres 
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du comité exécutif, J. Morrissette, J. Thibault 

et P. Arnaut : 60 jours chacun; de plus, le 

syndicat est condamné à payer une amende 

de 50 000 $29. 

  
Illustration 6 : Manifestation contre 

l’emprisonnement des dirigeants du 

syndicat, Montréal, 1978 (Archives CSN) 

 

1979 : la grève générale avec les employés-

es de bureau  

En 1979, l’indexation des salaires est à 

nouveau au cœur de la négociation de la 7e 

convention collective. Les employés-es des 

services d’entretien et des employés de 

bureau débraient pendant 19 jours du 12 au 

30 octobre. Le rapport du médiateur est 

accepté : des gains sont réalisés avec une 

pleine indexation des salaires et 

l’introduction du Programme d’avancement 

des gens de métiers30. 

1982-84 : une avalanche d'événements  

En 1982, le Québec, comme le monde 

occidental, connait une crise économique et 

financière importante. Le gouvernement du 

Québec serre la vis et les entreprises 

publiques sont appelées à contribution. Les 

négociations à la CTCUM pour une 8e 

convention collective sont difficiles. En 

janvier, dès le début de la grève, une autre loi 

spéciale (P.L. 47) ordonne le retour au travail 

des employés d’entretien, des chauffeurs et 

des employés de bureau après quatre jours de 

débrayage; la loi est respectée dans un climat 

de vive insatisfaction. La convention 

collective, alors expirée, est prolongée pour 

une durée de cinq mois et la reprise des 

négociations est engagée avec l’aide d’un 

conciliateur.  

  Pendant cette période, les 

négociations entre le Front commun des 

syndicats du secteur public et le 

gouvernement du Québec sont dans 

l’impasse : le gouvernement veut imposer à 

l’ensemble du secteur public des coupures de 

salaires et une réduction des bénéfices des 

régimes de retraite. Des décrets 

gouvernementaux fixant les conditions de 

travail de l’ensemble du secteur public sont 

finalement adoptés (P.L. 105, 1982). Dans le 

cadre du Front commun syndical créé pour 

résister à ce mouvement de restrictions, des 

actions de protestation sont organisées et les 

employés-es des services d’entretien 

participent à une journée de débrayage en 

novembre 1982. Le 28 janvier 1983, ce 

débrayage effectué en contravention d’une 

injonction entraîne la condamnation pour 

outrage au tribunal du syndicat (amende de 

50 000 $) et l’emprisonnement de cinq 

dirigeants du syndicat (J. Morrissette : quatre 

mois; N. Pelchat, R. Montpetit, G. Girard et 

G. Lefebvre : deux mois chacun)31. 

 La situation des syndicats de la 

CTCUM est exacerbée par des éléments de la 

loi spéciale de janvier 1982 (P.L. 47) qui 

spécifient la formation d’une commission 

d’enquête chargée de faire rapport au 

gouvernement sur le différend et, le cas 

échéant, de constater la situation qui 

prévalait chez l’employeur en matière de 

relations du travail et de gestion du 

personnel. En mai 1982, le Rapport Jutras (le 

nom du président de la commission 

d'enquête) recommande des modifications 

législatives draconiennes pour encadrer 

l’exercice du droit de grève dans le transport 

en commun, y compris l’interdiction de faire 

la grève entre le 15 novembre d’une année et 
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le 15 avril de l’année suivante, l’instauration 

de services essentiels et la perte d’ancienneté 

à tout travailleur qui participe à une grève 

« illégale »32. Le syndicat dénonce vivement 

le rapport. En décembre 1982, le régime des 

services essentiels est devenu applicable aux 

services publics, dont le transport en 

commun, de telle sorte que la suffisance de 

ces services devra être établie à chaque fois 

que la santé et la sécurité publique seront en 

jeu. 

 Dans les premiers mois de 1983, un 

mouvement spontané de grève est déclenché 

suite à la suspension d’un employé 

d’entretien dans un établissement. Dès le 

lendemain, le tribunal ordonne au syndicat et 

à ses dirigeants de contremander la grève et 

de donner en conséquence des directives de 

retour au travail. Le jour suivant, une loi 

spéciale rapidement adoptée ordonne le 

retour au travail et la mise en tutelle du 

syndicat (P.L. 16). Les sanctions de 

l’employeur tombent : outre les menaces 

d’amendes et la réduction de traitement en 

cas de contravention à l’ordre de retour au 

travail prévue dans la loi, 19 membres du 

conseil syndical sont congédiés. Des appuis 

syndicaux multiples sont mis en œuvre pour 

contester la tutelle et le congédiement des 

« 19 ». À la fin de l’année 1983, la 

négociation collective menée sous la 

surveillance des tuteurs aboutit : les « 19 » 

sont réintégrés et les acquis de la convention 

collective sont préservés33. 

 
Illustration 7 : La Presse, 3 mai 1984 

 En juin 1984, les sanctions pour 

contravention à l’injonction sont prononcées 

contre les dirigeants du syndicat : J. 

Morrissette et G. Lefebvre : 60 jours de 

prison; G. Chateauneuf et R. Duphily : 30 

jours de prison; 16 membres du syndicat 

écopent d’amendes variant de 300 $ à 

1 000 $ et le syndicat d’une amende de 

50 000 $34. La tutelle sera finalement levée 

au mois de mars 1985. 

1986-87 : une menace de grève et un décret 

de maintien des services essentiels 

En 1986-1987, la négociation de la 9e 

convention collective des deux syndicats 

(chauffeurs d’autobus, conducteurs de métro 

et employés des services connexes d'une part 

et employés-es des services d'entretien 

d'autre part) se déroule parallèlement. Le 

syndicat des employés-es des services 

d’entretien a plusieurs objectifs : indexation 

des salaires; rattrapage salarial pour combler 

l’écart des ouvriers spécialisés avec des 

employés de services publics comparables; 

maintien de la contribution de l’employeur 

au régime de retraite; régime d’assurance-

salaire; réduction de la semaine de travail à 

37 1/2 heures35. La STCUM a d’autres 

objectifs, notamment la sous-traitance des 

travaux d’entretien. Les chauffeurs 

d’autobus, conducteurs de métro et employés 

des services connexes font la grève durant 

sept semaines, mais en raison de l’obligation 

de maintenir des services essentiels, le 

service de transport en commun fonctionne 

durant les heures de pointe du lundi au 

vendredi. D’autre part, à la veille de la grève 

des employés-es des services d’entretien déjà 

déclarée « illégale » selon un décret fondé 

sur l’absence de garantie du maintien des 

services essentiels, une entente est 

finalement conclue en mai 1987 : 

augmentation des salaires (18,5 % sur trois 

ans); restrictions à la sous-traitance; maintien 
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de la contribution de l’employeur au régime 

de retraite; régime d’assurance-salaire36. 

1989 : une menace de grève à propos des 

horaires de travail  

En 1989, la STCUM amorce une 

réorganisation de son fonctionnement à 

l’occasion de la négociation de la 10e 

convention collective. Elle veut privilégier la 

gestion d’équipes centrée sur l’atteinte des 

résultats : les garages deviennent des centres 

de transport, les ateliers des centres de 

responsabilités et les services des directions 

exécutives. La négociation avec le syndicat 

est concentrée sur la réduction de la semaine 

de travail. La STCUM se dit prête à aller dans 

ce sens si cette réduction est compensée par 

des gains d’efficacité équivalents. En février 

1990, le Conseil des services essentiels 

(CSE) rend une décision à deux volets : il 

ordonne aux employés-es des services 

d’entretien de cesser de refuser de faire les 

heures supplémentaire requises pour 

remettre en service les autobus immobilisés 

pour réparation ou vérifications (plus du tiers 

des véhicules); il suspend les nouveaux 

horaires de travail mis en place par la 

STCUM en novembre. Fin octobre 1990, à la 

veille de la grève annoncée, une entente est 

conclue notamment sur la réduction de la 

semaine de travail37. 

1991-92 : une prolongation forcée et le 

licenciement de 93 employés-es 

En 1991, le contexte global des relations de 

travail du secteur public québécois est 

plombé : les finances publiques sont 

éprouvées par le spectre des déficits 

croissants. En avril 1991, sous la menace 

d’une loi spéciale, les syndicats du secteur 

public acceptent une prolongation de six 

mois de la convention collective avec une 

augmentation de 3 % prévue au dernier jour 

de la convention collective, le 1er juillet 

1992. Puis, en février 1992, dans un contexte 

où la récession persiste, les organisations 

syndicales sont appelées à renoncer à 

l’entente conclue et à accepter une nouvelle 

prolongation comportant des concessions 

salariales. En mai, une nouvelle prolongation 

d’un an des conventions collectives est 

convenue; l’augmentation de 3 % au 

1er juillet 1992 est maintenue. 

 En plus en 1991, le gouvernement du 

Québec se retire du financement des 

dépenses d’exploitation du transport en 

commun (Réforme Ryan) entraînant une 

baisse importante des revenus de la STCUM. 

En septembre 1991, des concessions 

importantes sont demandées : congé de 

cotisation à la caisse de retraite en 1992 et gel 

des salaires en 1993. Le syndicat propose des 

prises de retraite financées en partie par le 

surplus de la caisse de retraite. La STCUM 

refuse et procède à la scission des caisses de 

retraite pour obtenir le congé de cotisations 

dans les caisses des autres employés et 

annonce le licenciement de 93 employés-es 

des services d’entretien pour le 1er janvier 

199238. 

 En guise de riposte, une campagne 

publique d’opposition aux licenciements est 

organisée et les employés refusent 

d’effectuer le travail en heures 

supplémentaires. Une action de grève à 

compter du 1er mars est envisagée. En mars, 

l’arbitre n’annule pas la procédure de 

licenciement, mais ouvre la porte à des griefs 

individuels qui seront accueillis 

favorablement en grande partie au cours des 

mois suivants. En avril, le syndicat décide de 

suspendre les moyens de pression afin de 

« favoriser les discussions avec 

l’employeur ». La convention collective, qui 

n’a pas été rouverte ni modifiée, arrive à 

échéance le 11 janvier 199339. Le contexte 

des relations de travail dans le secteur public 

québécois ne va pas mieux. 
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1993 : une loi prolongeant la convention 

collective et une menace de grève  

Au printemps 1993, le gouvernement du 

Québec dépose un projet visant à prolonger 

les conventions collectives pour deux ans 

dans le secteur public, les municipalités et les 

organismes municipaux comme la STCUM 

(P.L. 102). Les salaires seraient gelés pour 

deux ans et la masse salariale amputée de 

1 % pour les années 1993-1994 et 1994-

1995. Malgré les protestations considérables, 

les décrets permettant l’application de la loi 

sont promulgués le 29 septembre 1993 avec 

effet rétroactif au 1er avril 1993 et les 

conventions collectives sont prolongées 

jusqu’au 30 juin 1995. Les protestations des 

salariés du secteur public se poursuivent : en 

juin 1993, une journée de grève est organisée 

dans le secteur public et le transport en 

commun est paralysé à Montréal. En 

décembre, le syndicat envisage le recours à 

la grève en janvier 1994 à défaut d’une 

entente sur le surplus de la caisse de retraite. 

En mai 1994, une entente est trouvée : une 

partie du surplus de la caisse de retraite 

servira à bonifier les rentes et favoriser les 

prises de retraite. À la suite du gel des 

salaires de 2 ans, une augmentation de 2 % 

est prévue en 1995 et en 1996 et une autre est 

établie en fonction de la hausse des prix 

l’année suivante40. 

1997 : un programme de réduction des 

postes et une menace de grève  

En 1997, la STCUM s’engage dans un 

programme de « rationalisation » qui 

entraîne une perte de 133 postes et une 

prévision de réduction de 350 autres en 1998. 

Les négociations de cette 11e convention 

collective reprennent et sont à nouveau axées 

sur les questions de salaire et du régime de 

retraite. En février, tout juste avant un vote 

de grève, une entente de trois ans est 

conclue : augmentations de 5 % (1 % + 2 % 

+ 2 %); améliorations du régime de retraite; 

meilleure indexation des prestations et des 

conditions pour favoriser la retraite 

anticipée41.  

2000 : la réduction du financement, des 

moyens de pressions et la menace de grève  

En 2000, les négociations de la 12e 

convention collective accrochent sur la 

question des surplus de la caisse de retraite et 

du congé de cotisation de trois ans recherché 

par l’employeur qui a subi une réduction de 

la quote-part de la Communauté urbaine de 

Montréal (CUM). Le syndicat veut bonifier 

les avantages du régime et obtient le mandat 

de déclencher la grève au moment jugé 

opportun. La STCUM suspend le versement 

des cotisations à la caisse de retraite des 

employés-es des services d’entretien. À 

compter de février, les employés exercent 

des moyens de pression surveillés par le 

Conseil des services essentiels. Une grève est 

prévue pour le 16 juin durant la course du 

Grand Prix de Montréal (F1). L’entente sur 

la convention collective intervient 48 heures 

avant l’échéance. Les conditions du 

règlement prévoient la création d’un fonds 

spécial alimenté par des surplus de la caisse 

et destiné à une indexation des rentes versées 

et futures et la transformation de 100 postes 

temporaires en postes permanents42. 

 
Illustration 8 : La Presse, 14 juin 2000 

 

2003 : des moyens de pression et une grève 

de sept jours  

En 2003, la négociation de la 13e convention 

collective échue en janvier est axée encore 
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sur la question salariale et la gestion du 

régime de retraite où le syndicat réclame la 

parité des gestionnaires. Les moyens de 

pression commencent à l’automne et la grève 

est déclenchée le 17 novembre. Le Conseil 

des services essentiels impose ses conditions 

: le service de transport doit être offert durant 

les heures de pointe (AM et PM et entre 23 h 

et 1 h ainsi que le samedi PM). Les 

négociations se déroulent avec une 

conciliatrice dont la recommandation est 

acceptée après sept jours : augmentation de 

salaire de 8,7 % pour les quatre prochaines 

années; parité des votes dans l’administration 

de la caisse de retraite43. 

2004 : le discours sur la privatisation du 

transport en commun 

En 2004, des projets de privatisation du 

transport en commun (sous-traitance ou 

partenariat privé et public de leur secteur) 

sont lancés par le gouvernement. Chacun des 

syndicats du secteur du transport en commun 

adopte un plan d’action et d’information 

pour faire obstacle à toute forme de 

privatisation44. L'objectif est de persuader la 

population de la nécessité de maintenir en 

totalité les sociétés publiques de transport en 

commun et d’amener le gouvernement à 

écarter toute forme de privatisation. La 

protestation porte fruit et le projet demeure 

une idée.  

2007 : la grève, le retour au travail sous 

menace d'une loi spéciale  

En 2007, les enjeux de la 14e convention 

collective portent pour les employés-es des 

services d'entretien sur les salaires et la 

disparité dans certaines dispositions du 

régime de retraite. Les négociations se 

déroulent dans un contexte où la Société de 

transport de Montréal (STM) prévoit un 

déficit important. Après quatre mois de 

négociation, le syndicat donne un avis de 

grève qui débute effectivement le 22 mai en 

respectant les services essentiels (heures de 

pointe tous les jours de la semaine). Devant 

un ultimatum gouvernemental d’intervenir à 

nouveau, un retour au travail rempli de 

ressentiment intervient après quatre jours de 

grève. La proposition de gel salarial en 2007 

suivi de quatre années d’augmentation de 

2 % par année et du maintien de la disparité 

du régime de retraite n’est pas acceptée. Des 

moyens de pression sont exercés durant les 

mois suivants. En janvier 2009, une entente 

de cinq ans est conclue (2007-2012) avec une 

augmentation de salaire bonifiée, 

l’amélioration du régime de retraite (mêmes 

conditions pour les travailleurs anciens et 

nouveaux) et une clause de réduction des 

couts d’entretien où les économies réalisées 

sont réparties également entre la STM et les 

employés-es des services d'entretien45.  

2012 : une négociation moins ardue  

En 2012, la négociation de la 15e convention 

collective de six ans (2012-2018) se déroule 

rondement. L'entente prévoit une 

augmentation de salaire (2%/an), le maintien 

des conditions du régime de retraite (la 

réponse au débat sur la transformation des 

règles de financement des régimes de retraite 

du secteur public), l'allongement à deux ans 

de l'assurance-maladie en cas d'invalidité, 

une disposition de prévention en matière de 

harcèlement et le renouvellement de 

l’entente sur l’amélioration de la 

performance dorénavant applicable à 

l'entretien du métro.  

2017, 2018 : un double enjeu à l'horizon 

Depuis 2014, l’enjeu du régime de retraite est 

revenu à l'avant-scène. Malgré les ententes 

collectives passées durement décrochées et 

les vives protestations syndicales, un 

nouveau cadre défini par le Projet de loi 3 sur 

les régimes de retraite des municipalités vise 

les employés-es des services d’entretien de la 

STM : le partage à 50 % du coût du régime 
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et des déficits futurs46. Les modalités 

d'application de ces modifications sont 

présentement l’objet de négociations; les 

actions collectives en cours, dont la 

contestation de la constitutionnalité de la loi, 

feront l’actualité des prochains mois. 

 
Illustration 9 : Des travailleurs protestent 

contre le Projet de loi 3, Montréal, Métro 

Berri-UQAM, 23 octobre 2014 (Archives 

CSN).  

En plus, depuis 2016, la loi 110 a 

imposé un nouveau processus de négociation 

collective applicable à la STM en fixant la 

durée minimale des conventions (cinq ans) et 

un délai pour la durée de la négociation (180 

jours). Selon les syndicats, cette rigidité va 

inévitablement augmenter le nombre de 

débrayages47. Les prochains mois montreront 

comment ce nouveau cadre répondra à la 

détermination syndicale qui conteste aussi la 

constitutionnalité de la loi. 

Conclusion 

La naissance du premier syndicat des 

employés du transport en commun 

montréalais s'est déroulée dans le cadre d'un 

conflit de travail en 1903. Au cours des 

cinquante dernières années, on a observé 

comment ce scénario est devenu une 

caractéristique majeure des rapports 

collectifs entre cet employeur et ce syndicat. 

Quelques éléments d'explication peuvent être 

avancés.  

 La configuration de ces rapports 

collectifs de travail se déroule dans un 

environnement spécifique. Le transport en 

commun est un service public administré par 

un employeur soumis à des objectifs 

financiers et économiques déterminés par des 

« autorités gouvernementales municipales et 

provinciales ». Le contexte devient alors 

éminemment politique.  

Cet employeur public ne peut 

concrètement recourir au lock-out pour 

pressurer les employés à accepter les 

conditions de travail. D'autre part, depuis 

1982, le syndicat doit offrir un nombre 

croissant de services essentiels, ce qui 

transforme l'application classique du rapport 

de force (retrait de la force ou de la demande 

de travail selon le cas). En plus, comme on 

l'a vu, le recours soutenu à des lois spéciales 

dans le secteur public québécois a 

singulièrement frappé le domaine du 

transport en commun et créé un effet 

dissuasif (chilling effect) dans le processus 

de négociation (« ça sert à quoi de chercher 

le compromis quand ils vont de toute façon 

imposer le résultat »). De façon analogue, la 

mobilisation régulière de l'appareil judiciaire 

(injonction, outrage au tribunal, 

emprisonnement) en vue de dénouer les 

conflits de travail a contribué quelque part à 

leur exacerbation.  

 Au Québec comme ailleurs au 

Canada, le régime des rapports collectifs de 

travail fait reposer sur chacune des parties 

(syndicat et employeur) la responsabilité de 

s'entendre sur les conditions de travail. Cette 

atomisation (un syndicat pour chaque unité 

d'accréditation dans chaque entreprise) crée 

entre les divers membres d'un champ 

d'activités plus d'émulation que de cohésion, 

devenant ainsi une source de multiplication 

du nombre de conflits.  

 Les employés-es des services 

d'entretien de la STM exercent toutes et tous 

des métiers plus ou moins spécialisés : ils et 

elles en sont à la fois fiers et très conscients 

des conditions qui assurent que leur tâche est 

accomplie de façon efficiente; toute action de 
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l'employeur qui compromet ces conditions 

entraine résistance et contestation.  

 Enfin, ce groupe de syndiqués-es a 

développé au cours des ans des pratiques de 

mobilisation collective « dès qu'il y a un 

problème quelque part ». L'appel à 

l'assemblée générale des membres pour 

prendre une décision syndicale est 

méthodique. Les actions collectives qui en 

ressortent sont l'objet de débats parfois 

intenses qui deviennent la source de la 

détermination de ceux et celles engagés-es 

dans toute action syndicale décidée 

ensemble(s). C'est probablement ceci qui 

explique mieux l’histoire du syndicalisme et 

des relations de travail chez les employés-es 

des entreprises de transport en commun à 

Montréal. 
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IN MEMORIAM 

Souvenir de Madeleine Morgan (2 mai 1930 – 1er mai 2017) 

Lucie Dagenais à l’occasion de ses funérailles, le 10 mai 2017 

J’ai connu Madeleine Morgan quelques 

semaines avant la grève des infirmières de 

Ste-Justine en 19631. On a alors travaillé 

étroitement ensemble jusqu’en 1968. On 

s’est revues après sa retraite alors qu’on a 

voulu écrire ensemble La colère des 

douces2.  

 Madeleine a été impliquée non 

seulement dans l’Alliance des infirmières de 

Montréal (CSN) au long des années 1960, 

mais aussi dans bien d’autres mouvements 

politiques et sociaux. Mon intervention 

n’évoque cependant que de son rôle lors de 

la grève illégale d’un mois des infirmières 

de Ste-Justine en 1963. 

 Au départ, je voudrais mentionner 

quelques traits de sa forte personnalité: sa 

clairvoyance, l’importance accordée aux 

études (avant de se prononcer), à la 

préparation des actions et interventions et, 

par-dessus tout à l’implication directe des 

membres, son audace, parfois son sans-

gêne, sa générosité. 

 Faut savoir aussi que c’était une 

infirmière très qualifiée en neurochirurgie 

et reconnue comme telle. Au point où on est 

allé la chercher lors de l’ouverture du 

département de neurologie au Jewish 

Hospital. 

L’organisation du Syndicat des 

infirmières à Ste-Justine 

Ce sont de jeunes infirmières dont Mireille 

Lapalme, fille de Georges Lapalme, qui ont 

d’abord voulu se syndiquer. L’organisateur 

de la CSN, Bruno Meloche, leur a conseillé 

de contacter pour la présidence une 

infirmière d’expérience, très respectée dans 

l’hôpital.  

 C’est alors qu’elles ont rencontré 

Madeleine Morgan qui de plus connaissait 

bien l’hôpital dans son ensemble, ayant à se 

déplacer dans les divers départements pour 

suivre tous les cas de neurochirurgie. 

Madeleine a hésité, mais quand elle a 

embarqué, elle s’y est consacrée 

sérieusement. Méthodiquement. Les 

premiers gestes: 

1) Nomination de déléguées de département 

qui se réunissaient régulièrement chez 

Émilia Fiorito. 

2) Chacune se voit remettre un petit cahier 

noir dans lequel on notera ce qui ne marche 

pas.  

3) C’est à partir de ces cahiers que 

l’Alliance pourra exposer très précisément 

au gouvernement la surcharge de travail des 

infirmières, le manque de personnel, les 

problèmes d’organisation et leurs 

conséquences sur la qualité des soins. 

4) Durant la grève, il sera important de se 

tenir ensemble, donc réunion quotidienne 

des 250 membres au Centre Maria-Goretti. 

Le contexte 

D’abord la Loi sur l’assurance 

hospitalisation de 1961. Désormais, c’est 

l’État qui finance l’hospitalisation. À la 

notion de charité s’est substituée celle des 
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droits sociaux. Ste-Justine venait alors de 

doubler le nombre de lits sans augmenter le 

personnel. 

 La Loi des hôpitaux 1962 forçait les 

hôpitaux à avoir un conseil 

d’administration, une comptabilité 

règlementée et un directeur médical. Ste-

Justine n’avait pas encore de directeur 

médical. 

 Arrivée de nouveaux membres à la 

fédération des hôpitaux de la CSN. De 9 

000 cotisants en 1960, on passera à plus de 

35 000 en 1966, dont plusieurs syndicats 

d’infirmières. Changement de garde à la 

direction de la fédération qui n’a revendiqué 

le droit de grève en 1964 que sous la 

pression de Jean Marchand, alors président 

de la CSN. 

La négociation 

L’Alliance des infirmières de Ste-Justine 

faisait partie d’une vingtaine de syndicats 

d’infirmières affiliées à la CSN qui étaient 

en arbitrage de convention collective. C’est 

là que se discutaient les salaires et les 

conditions de travail. Un arbitre allait en 

disposer parce que le droit de grève dans les 

hôpitaux ne sera accordé qu’en 1964. 

 Les infirmières n’ont pas voulu 

attendre la fin de cet arbitrage. Impatientes, 

les nouvelles syndiquées voulaient agir sans 

tarder. Or le gouvernement ne voulait pas 

négocier avec un syndicat en grève. Tout au 

plus, déléguait-il un haut-fonctionnaire qui 

assistait aux rencontres avec la direction. 

 Cet entêtement du premier ministre 

Jean Lessage a beaucoup compliqué la fin 

du conflit. Marcel Pepin, alors secrétaire 

général de la CSN, avait imaginé une 

astuce : « Négocions et signons, mais nous 

n’annoncerons pas le règlement. Les 

infirmières vont retourner au travail et on 

annoncera le règlement ensuite ». C’était 

sans compter sur la résistance des 

infirmières à « sauver la face du 

gouvernement ».  

 C’est dans des moments difficiles 

comme ceux-là que Madeleine savait 

exercer son leadership. Il en est survenu 

plusieurs tout au long du conflit. Après des 

heures de délibération, grâce aux 

interventions de notre conseiller Bruno 

Meloche et de Madeleine, les infirmières 

ont finalement accepté de jouer le jeu, mais 

pas de bon cœur. 

 Elles étaient cependant heureuses du 

résultat. Pour la première fois, une 

importante brèche était faite dans les droits 

de gérance. Désormais, les plaintes des 

infirmières sur l’organisation des soins 

allaient être examinées en comité paritaire 

de nursing, avec recours à un arbitre si on 

n’arrivait pas à s’entendre. De plus, le 

règlement de la grève a marqué un tournant, 

en ce sens qu’il a permis aux infirmières de 

faire entendre collectivement leur point de 

vue sur l’organisation des soins.  

 Au lendemain de la grève, on s’est 

assises avec la direction pour faire le tour 

des conditions de travail dans les divers 

départements. Tout était sur la table. Durant 

des mois, avec l’autre syndicat CSN des 

employés généraux, nous avons eu toute 

l’information nécessaire et obtenue des 

changements importants pour mieux servir 

les enfants confiés à nos soins. 

 Madeleine Morgan a été reconnue 

pour sa contribution exceptionnelle, ce qui 

lui a valu le titre de FEMME DE 

L’ANNÉE, honneur décerné par le Cercle 

des femmes journalistes, ainsi qu’à toutes 

les infirmières de Sainte-Justine.  

 Les infirmières et les femmes du 

Québec lui doivent beaucoup ainsi qu’à ses 

compagnes pour avoir OSÉ ! Merci, 

Madeleine. Repose en paix. 
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Céline Saint-Pierre, La première 

révolution tranquille. Syndicalisme 

catholique et unions internationales dans 

le Québec de l’entre-deux-guerres, 

Montréal, Del Busso éditeur, 2017, 236p. 

(24.95$) 

 

C’est Fernand Dumont qui le premier a vu 

dans les grands débats qui ont agité la 

société québécoise des années 1930 la 

première Révolution tranquille. La 

sociologue Céline Saint-Pierre s’inscrit 

d’emblée dans cette ligne de pensée pour 

montrer comment les anciennes idéologies, 

campées dans une attitude défensive face 

aux changements qui accompagnent 

l’industrialisation et l’urbanisation, 

masquaient les enjeux fondamentaux qui se 

dessinaient à l’horizon. 

Ses recherches sur les organisations 

syndicales de l’époque ramènent à l’avant-

scène des combats virulents qui débordent 

largement les retombées de la crise écono-

mique de 1929. Les élites canadiennes-

françaises vont mener leurs luttes 

essentiellement sur le terrain politique et 

idéologique, laissant une grande liberté 

d’action aux capitalistes étrangers sur le 

terrain économique. 

Dans le tumulte des bouleversements, on 

voit émerger deux nouvelles classes sociales 

qui sont à la base d’une révolution annoncée 

et dont les idéologies du corporatisme 

d’inspiration chrétienne et de la démocratie 

industrielle sont porteuses. 
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Documents : Archives numériques de la CTCC-CSN   

 

En ligne : https://www.csn.qc.ca/documents/archives-numeriques/ 
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• Le Syndicaliste (1940-1942) 

• Le Travail - Édition de la Mauricie (1955) 

• Le Travail (1944-1981) 

• Le Travail des militants (1968–1969) 

• Le Travail des militants (1975–1976) 

• Le Travail du permanent (1965-1969) 

• Le Travail du permanent, édition spéciale (1967) 

• Le Travail et la vie syndicale (1942-1943) 

• Le Travail, édition spéciale (1948-1989) 

• Mouvement et organisation (1996) 

• Nouvelles CSN (1978-2002) 

• Nouvelles CSN, édition spéciale 

• Nouvelles CSN, éditions spéciales et suppléments (1981-2002) 

• Nouvelles CSN, Supplément 

• Perspectives CSN (2003-2017)  

• Tracts de la CTCC (1941-1945) 

 

https://www.csn.qc.ca/documents/archives-numeriques/
https://www.csn.qc.ca/collections/bulletin-des-dirigeants-de-la-c-t-c-c/
https://www.csn.qc.ca/collections/dossiers-csn/
https://www.csn.qc.ca/collections/lavance-syndicale/
https://www.csn.qc.ca/collections/la-force-des-mots/
https://www.csn.qc.ca/collections/la-vie-syndicale/
https://www.csn.qc.ca/collections/le-syndicaliste/
https://www.csn.qc.ca/collections/le-travail-edition-de-la-mauricie-1955/
https://www.csn.qc.ca/collections/le-travail/
https://www.csn.qc.ca/collections/travail-militants-6869/
https://www.csn.qc.ca/collections/travail-militants-7576/
https://www.csn.qc.ca/collections/le-travail-du-permanent/
https://www.csn.qc.ca/collections/le-travail-du-permanent-edition-speciale/
https://www.csn.qc.ca/collections/le-travail-et-la-vie-syndicale/
https://www.csn.qc.ca/collections/le-travail-edition-speciale-1948-1989/
https://www.csn.qc.ca/collections/mouvement-et-organisation/
https://www.csn.qc.ca/collections/nouvelles-csn/
https://www.csn.qc.ca/collections/nouvelles-csn-edition-speciale/
https://www.csn.qc.ca/collections/nouvelles-csn-editions-speciales-et-supplements-1981-2002/
https://www.csn.qc.ca/collections/supplement-de-nouvelles-csn/
https://www.csn.qc.ca/collections/perspectives/
https://www.csn.qc.ca/collections/tracts-ctcc/

